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Introduction 
 

En droit belge, une société peut modifier sa forme juridique. Cela est possible  

depuis 1967, année où une procédure de transformation a été mise en place et est entrée 

dans notre droit positif. Avant cette procédure, il n'était pas possible pour une société  

de changer de forme juridique, il était possible de le faire uniquement en liquidant  

la société première et en constituant une nouvelle société.  

Dans le présent travail, une première partie sera consacrée à une explication détaillée 

des différentes formes de sociétés reconnues par le droit belge et ce, dans un souci  

de bien cerner les différentes subtilités juridiques et aussi pour faciliter  

la compréhension de la deuxième partie. 

Quant à celle-ci, elle s'attardera sur l'examen du livre XII du Code des sociétés  

du 7 mai 1999 qui régit la procédure de transformation des sociétés. En donnant,  

un aperçu de l'évolution juridique pour ensuite glisser vers la procédure en tant que telle 

et pour finalement se terminer par une énumération des dispositions particulières.  

Cet examen sera une déconstruction des articles du Code des sociétés afin  

de les analyser dans le but de permettre au lecteur de retirer l'essentiel de ce que  

le législateur a établi. 

Pour finir l'examen du présent sujet, une troisième partie sera entièrement dédiée  

à l'examen de deux cas pratiques qui, grâce aux deux premières parties exposées, seront 

d'une lecture et d'une compréhension efficace. Cette partie s'attardera sur le cas  

de la transformation d'une société à responsabilité privée en une société anonyme et sur 

le cas particulier de la transformation d'une association sans but lucratif en une société 

commerciale à finalité sociale.  

Dès lors, comment les différentes sociétés reconnues par le droit belge vont-elles devoir 

procéder à la transformation de leur forme juridique pour satisfaire le souhait  

de ses associés?  

 

 



 - 5 - 

PARTIE I – Des différentes formes juridiques de sociétés  
en droit belge  
 

1. Chapitre 1. Des diverses précisions préalables  
 

1.1. De la définition d'une société – Article 1er du Code des sociétés  
 
"Une société est constituée par un contrat aux termes duquel deux ou plusieurs  

personnes mettent quelque chose en commun, pour exercer une ou plusieurs activités  

déterminées et dans le but de procurer aux associés un bénéfice patrimonial direct  

ou indirect."  

 

"Dans les cas prévus par le présent Code, elle peut être constituée par un acte juridique 

émanant de la volonté d’une seule personne qui affecte des biens à l’exercice  

d’une ou plusieurs activités déterminées."  

 

"Dans les cas prévus par le présent code, l’acte de société peut disposer que la société 

n’est pas constituée dans le but de procurer aux associés un bénéfice patrimonial  

direct ou indirect."  

 

L'alinéa 1er de cet article donne la définition générale d'une société. On peut relever 

qu'une société est un contrat entre deux ou plusieurs personnes et dont le but  

est de procurer à ces mêmes personnes un bénéfice patrimonial.  

L'acte constitutif d'une société entraîne la création d'une personne morale, il y a donc  

la naissance d'une personne juridique qui est distincte des personnes qui la constituent.  

 

Quant à l'alinéa 2, il énonce une première exception à la définition générale.  

Une société peut être constituée par la volonté d'une seule personne, c'est le cas  

par exemple de la société privée à responsabilité limitée prévu à l'article 211 

du Code des sociétés qui stipule: "La société privée à responsabilité limitée peut être 

constituée par une personne."  

 

Enfin, l'alinéa 3 donne la possibilité à une société de ne pas poursuivre un but de lucre, 

et donc d'être une société à finalité sociale. Le but n'est plus patrimonial mais social,  

l'article 661 du Code des sociétés stipule: "Les sociétés dotées de la personnalité  

juridique énumérées à l’article 2, §2, [à l’exception des sociétés européennes,]  
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[et des sociétés coopératives européennes] sont appelées sociétés à finalité sociale 

lorsqu’elles ne sont pas vouées à l’enrichissement de leurs associés […]."  

 

1.2. De la personnalité juridique – Article 2, §1er du Code des sociétés 
 

Comme précisé à l'article 2, §1er du Code des sociétés, toutes les sociétés  

ne bénéficient pas de la personnalité juridique à savoir la société de droit commun1,  

la société momentanée2 et la société interne3.  

 

Le présent travail se cantonnera à étudier le cas des sociétés dotées d'une personnalité 

juridique.  

 

1.3. De la distinction entre société commerciale et société civile 
 

Le Code distingue deux formes de sociétés, la forme commerciale et la forme civile.  

 

En ce qui concerne la forme commerciale, l'article 2, §2 du présent code précise  

les différents types:  

"- la société en nom collectif, en abrégé SNC;  

- la société en commandite simple, en abrégé SCS;  

- la société privée à responsabilité limitée, en abrégé SPRL;  

- la société coopérative, qui peut être à responsabilité limitée, en abrégé SCRL,  

   ou à responsabilité illimitée, en abrégé SCRI; 

- la société anonyme, en abrégé SA; 

- la société en commandite par actions, en abrégé SCA; 

- le groupement d’intérêt économique, en abrégé GIE; 

- la société européenne, en abrégé SE; 

- la société coopérative européenne, en abrégé: SCE." 

 

Pour ce qui est de la forme civile, l'article 2, §3 du présent code cite un seul cas. Il s'agit 

de la société agricole. Cet article stipule: "Il reconnaît en tant que société civile dotée  

de la personnalité juridique, la société agricole, en abrégé S. Agr." 

 

                                                
1 Article 46 du Code des sociétés. 
2 Article 47 du Code des sociétés. 
3 Article 48 du Code des sociétés. 
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1.4. De l'objet de la société – Article 3, §2 du Code des sociétés  
 
"La nature civile ou commerciale d'une société est déterminée par son objet." 

 

Tout comme dans le cadre de la forme de la société, le Code distingue  

dans ce paragraphe un objet commercial et un objet civil pour les sociétés. 

 

Une société a un objet commercial, lorsque son activité consiste à faire des actes  

de commerce. Il faut se référer aux articles 2 et 34 du Code de commerce (Livre I  

et Titre I) pour avoir la définition d'un acte de commerce. 

 

Une société a un objet civil, lorsque son activité consiste à réaliser des actes civils5.  

 

2. Chapitre 2. Des différents types de sociétés en droit belge  
et les associations sans but lucratif en droit belge 

 
Dans ce chapitre, les différents types de formes sociétaires reconnues par le Code  

des sociétés seront présentés. Ce travail n'a pas pour raison principale l'examen  

des différents types de sociétés en droit belge, dès lors les informations qui suivent  

ne sont nullement exhaustives et énoncent les caractéristiques essentielles,  

via un tableau synoptique pour chaque forme, qui seront utiles dans l'examen  

de la transformation de sociétés.  

 

De plus, ce chapitre ne présentera pas le groupement d'intérêt économique6 (GIE)  

et la société agricole7 (S. Agr.) car ces deux dernières sont exclues du champ  

d'application8 de l'article 774 du Code des sociétés et in fine du livre XII du Code  

des sociétés consacré à la transformation des sociétés. 

 

 

 

                                                
4 Voir infra liste des annexes point 1. 
5 Un acte est civil quand il n'est pas commercial. 
6 Voir infra liste des annexes point 2. 
7 Voir infra liste des annexes point 3. 
8 Voir infra partie II point 1.4. 
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2.1. De la société en nom collectif – Articles 201 et suivants du Code des 
sociétés 

 
La société en nom collectif est une société de personnes, qui a pour objet d'exercer  

une activité civile ou commerciale9.  

Tous les associés sont responsables solidairement de tous les engagements  

de la société et in fine ils engagent, en cas de faillite, leur propre patrimoine.10   

 

C'est une forme de société qui est peu créée en raison, en autres, du caractère illimité  

de la responsabilité des associés.11  

 
 

 
Société en nom collectif (SNC)12 

 
Constitution 
 

Acte notarié ou sous seing privé13  
 

Plan financier 
 

Pas obligatoire 
  

Capital minimum  
(souscrit) 
 

1 euro  

Capital libéré 
 

0 euro 
 

Apport en nature 
 

Rapport d’un réviseur pas indispensable  
 

Nombre minimum 
d’associés  
 

2 

Nombre minimum  
de gérants  
 

Pas de nomination, chaque associé est considéré comme 
gérant  
 

Régime de responsabilité 
 

Patrimoine des associés soumis à risques  
(solidaire et illimité)14 
 

Cession des parts  Unanimité des associés requise 

                                                
9 Article 201 du Code des sociétés. 
10 Portail belgium.be,"Types de société" [en ligne]. Service Public Fédéral Belge, 2012. Disponible sur  
< http://www.belgium.be/fr/economie/entreprise/creation/types_de_societe/ > (consulté le 9 avril 2015). 
11 SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, "Formes de sociétés" [en ligne]. Belgian Federal 
Governement, 2013. Disponible sur < http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/ > (consulté  
le 9 avril 2015). 
12 Tableau 1. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
13 Article 66 du Code des sociétés. 
14 Articles 201 et 204 du Code des sociétés. 
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Comptes annuels  
 

Publication pas obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

∗ Société de personnes 
∗ Les associés sont tous sur le même plan  

de responsabilité. Ils contribuent aux pertes éventuelles 
dans la proportion de leurs apports 

 
 
 

2.2. De la société en commandite simple – Articles 201 et suivants  
du Code des sociétés  

 
La société en commandite simple est une société constituée par un ou plusieurs associés 

solidairement responsables (les commandités) et un ou plusieurs bailleurs de fonds  

(les commanditaires).  

Seul l'associé commandité à une responsabilité illimitée tandis que l'associé  

commanditaire est responsable à due concurrence du capital apporté.15 

 

Ce type de société est intéressant, par exemple, pour ceux qui souhaitent créer  

un commerce et ne disposent pas de capital de départ. Le capital minimum souscrit étant 

de un euro.16 

 

 
Société en commandite simple (SCS)17 

 
Constitution 
 

Acte notarié ou sous seing privé18  
 

Plan financier 
 

Pas obligatoire 
  

Capital minimum  
(souscrit) 
 

1 euro  

Capital libéré 
 

0 euro 
 

Apport en nature Rapport d’un réviseur pas indispensable  

                                                
15 SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, "Formes de sociétés" [en ligne]. Belgian Federal 
Governement, 2013. Disponible sur < http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/ > (consulté  
le 9 avril 2015). 
16 Portail belgium.be,"Types de société" [en ligne]. Service Public Fédéral Belge, 2012. Disponible sur  
< http://www.belgium.be/fr/economie/entreprise/creation/types_de_societe/ > (consulté le 9 avril 2015). 
17 Tableau 2. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
18 Article 66, alinéa 1er du Code des sociétés. 
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Nombre minimum 
d’associés  
 

2 

Nombre minimum  
de gérants  
 

Il n’est pas nécessaire d’en nommer, chaque associé com-
mandité est considéré comme gérant  
 

Régime de responsabilité 
 

∗ Patrimoine des associés commandités soumis à risques; 
∗ Les commanditaires ne sont responsables qu'à due con-

currence du montant de capital souscrit 
 

Cession des parts  
 

Unanimité des associés requise 
 

Comptes annuels  
 

Publication pas obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

∗ Société de personnes; 
∗ Il existe deux types d’associés:  

! Les commanditaires (simples bailleurs de fonds): ils 
ne peuvent pas participer à la gestion de la société, 
leurs responsabilités limitées à leurs apports 

! Les commandités: ce sont les gérants effectifs, leur 
responsabilité est illimitée  

 
 
 

2.3. De la société privée à responsabilité limitée – Articles 210  
et suivants du Code des sociétés 

 
La société privée à responsabilité limitée est formée par une ou plusieurs personnes  

qui n'engagent que leurs apports.19 Le nom parle de lui-même et ne nous induit  

pas en erreur, la responsabilité est limitée, l'associé est responsable uniquement  

à concurrence de son apport.  

 

Ce type de forme sociétaire possède les caractéristiques d'une société de capitaux,  

elle peut émettre des parts et obligations. De plus, les parts sont nominatives, dès lors  

la possibilité de céder ces parts est limitée.20  

 

Il peut y avoir un associé unique, la société privée à responsabilité limitée  

unipersonnelle, elle permet à un indépendant seul de ne pas confondre son patrimoine 

                                                
19 Article 210 du Code des sociétés. 
20 Portail belgium.be,"Types de société" [en ligne]. Service Public Fédéral Belge, 2012. Disponible sur  
< http://www.belgium.be/fr/economie/entreprise/creation/types_de_societe/ > (consulté le 9 avril 2015). 
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personnel avec le patrimoine professionnel. C'est l'unique type de société en droit belge 

qui permet à une seule personne physique de créer une société.21 

 
 

Société privée à responsabilité limitée (SPRL)22 
 

Constitution  
 

Acte notarié23 
 

Plan financier  
 

Obligatoire, à remettre au notaire avant la date de l’acte, 
peut être rédigé par les fondateurs  
 

Capital minimum  
(souscrit)  
 

18.550 €24 

Capital libéré25  6.200 €26, et 12.400 € si un seul associé 
 

Apport en nature Rapport d’un réviseur obligatoire27 et en plus, un rapport des 
fondateurs28 
 

Nombre minimum 
d’associés  
 

1 
 
Si 1 seul, alors Société à Responsabilité Limitée Uniperson-
nelle (SPRLU)29 
 

Nombre minimum  
de gérants  

 

1  

Mandat à durée illimitée ou limitée suivant statuts (possibili-
té de nommer un gérant statutaire, révocable uniquement sur 
modification des statuts)  
 

Régime de responsabilité  

 

Limitée aux apports30 sauf exception lorsqu’une personne 
morale est la seule associée d’une SPRLU, elle est solidai-
rement responsable de tous les engagements de la SPRLU, 
tant qu’elle reste la seule associée31 

                                                
21 Portail belgium.be,"Types de société" [en ligne]. Service Public Fédéral Belge, 2012. Disponible sur  
< http://www.belgium.be/fr/economie/entreprise/creation/types_de_societe/ > (consulté le 9 avril 2015). 
22 Tableau 3. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
23 Article 66, alinéa 2 du Code des sociétés. 
24 Article 214 du Code des sociétés. 
25 Les parts sociales correspondant à des apports en nature doivent être libérées entièrement et les parts 
sociales souscrites en numéraire doivent être libérées à hauteur d’un cinquième au moins. 
26 Article 223 du Code des sociétés. 
27 Article 218, §1 er, alinéa 2 du Code des sociétés. 
28 Article 218, §1er, alinéa 3 du Code des sociétés. 
29 Article 211 du Code des sociétés. 
30 Article 210 du Code des sociétés. 
31 Article 213 du Code des sociétés. 
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Cession des parts  

 

Doit être accordé prioritairement aux associés existants (une 
procédure spéciale32 est prévue) 

Comptes annuels  
 

Publication obligatoire 

Particularité(s)  

 

∗ Comme les sociétés de personnes, l’entrée ou la sortie 
d'un associé est conditionné 

∗ Impossibilité pour un associé unique de créer une autre 
SPRL dans laquelle il serait également associé unique 

 
 

2.4. De la société coopérative – Articles 350 et suivants du Code  
des sociétés 

 
La société coopérative est une forme spécifique de société commerciale qui se compose 

d'associés dont le nombre et les apports sont variables.  

 

Les associés ont des objectifs et des valeurs communes pour lesquels ils travaillent.33  

 

La société peut être soit à responsabilité limitée (SCRL) ou à responsabilité illimitée 

(SCRI), les statuts doivent le préciser.34 

 

 
Société coopérative à responsabilité limitée (SCRL)35 

 
Constitution 
 

Acte notarié36 
 

Plan financier 
 

Obligatoire, à remettre au notaire avant la date de l’acte 

Capital minimum  
(souscrit) 
 

18.550 euros37  

 
Capital libéré 6.200 euros38 

                                                
32 Articles 248, §1er  et 257 du Code des sociétés.   
33 SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, "Formes de sociétés" [en ligne]. Belgian Federal 
Governement, 2013. Disponible sur < http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/ > (consulté  
le 9 avril 2015). 
34 Voir infra liste des annexes point 4. 
35 Tableau 4. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
36 Article 391 du Code des sociétés.  
37 Article 390 du Code des sociétés. 
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Apport en nature 
 

Rapport d’un réviseur obligatoire  

Nombre minimum 
d’associés  
 

339 

Nombre minimum  
de gérants ou  
d'administrateurs  
 

1 ou plus en fonction des statuts 

Mandat à durée illimitée ou limitée suivant les statuts  
 

Régime de responsabilité 
 

Limitée aux apports40 

Cession des parts  
 

Libre41 sauf disposition statutaire  

Comptes annuels  
 

Publication obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

∗ Société de personnes, l’entrée ou la sortie d’associés est 
conditionné par les statuts (dispositions spécifiques) 

∗ Le capital peut être augmenté/diminué (mais sans des-
cendre en dessous de 18.550 €) sans modification des 
statuts pour accepter l’entrée de nouveaux associés 

∗ Forme souvent empruntée par les professions libérales  
 

 
 

 
Société coopérative à responsabilité illimitée (SCRI)42 

 
Constitution 
 

Acte notarié ou sous seing privé  

 
Plan financier 
 

Pas obligatoire 

Capital minimum  
(souscrit) 
 

1 € 

 
Capital libéré 
 

0 € 

Apport en nature 
 

Rapport d’un réviseur pas indispensable  

Nombre minimum 
d’associés  
 

343 

                                                                                                                                          
38 Article 397 du Code des sociétés.  
39 Article 351 du Code des sociétés.  
40 Article 352, alinéa 3 du Code des sociétés.  
41 Article 362 du Code des sociétés. 
42 Tableau 5. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
43 Article 351 du Code des sociétés.  
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Nombre minimum  
de gérants  
 

1  

Mandat à durée illimitée ou limitée suivant statuts  
 

Régime de responsabilité 
 

Patrimoine des associés soumis à risques44 

Cession des parts  
 

Libre sauf à des apports en nature45 et dispositions statu-
taires 
 

Comptes annuels  
 

Publication pas obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

∗ Société de personnes, le contrôle de l’entrée ou la sortie 
d’associés est conditionné (dispositions spécifiques) 

∗ Le capital peut être augmenté/diminué (mais 
sans descendre en dessous du capital repris dans 
les statuts) pour accepter l’entrée de nouveaux associés 

∗ Forme souvent empruntée par les professions libérales  
 

 
 

2.5. De la société anonyme – Articles 437 et suivants du Code  
des sociétés 

 
"La société anonyme est une société de capital, c'est-à-dire une société 

dans laquelle les apports que font les actionnaires et le capital de la so-

ciété sont pris en compte sans aucun rapport avec la personnalité de ses  

actionnaires."46 

 

Ce type de société permet à au moins deux actionnaires d'investir du capital,  

et ces derniers n'engagent qu'une mise déterminée.  

 

Cette forme de société est celle choisie principalement par les grandes entreprises  

mais pas uniquement, les petites et moyennes entreprises aussi.47  

 

                                                
44 Article 352, alinéa 3 du Code des sociétés. 
45 Article 363 du Code des sociétés.  
46 PAULUS DE CHATELET, P., "Droit des sociétés" [en ligne]. DroitBelge.Net. Disponible  
sur < http://www.droitbelge.be/droit_societes.asp > (consulté le 9 avril 2015). 
47 SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, "Formes de sociétés" [en ligne]. Belgian Federal 
Governement, 2013. Disponible sur < http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/ > (consulté  
le 9 avril 2015). 
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Société anonyme (SA)48 

 
Constitution 
 

Acte notarié49  

 
Plan financier 
 

Obligatoire50, à remettre au notaire avant la date de l’acte, 
peut être rédigé par les fondateurs 

 
Capital minimum  
(souscrit) 
 

61.500 €51  

 
Capital libéré52 
 

61.500 €53  

Apport en nature 
 
 

Rapport d’un réviseur obligatoire54 et rapport des  
fondateurs55 

Nombre minimum 
d’associés  
 

2 (pas de maximum) 

Nombre minimum  
de gérants56  
 

2 sauf si plus de 2 actionnaires (alors 3)  

Mandat maximum de 6 ans, renouvelable et révocable à tout 
moment (décision de l’Assemblée Générale)  

Administrateur délégué à la gestion journalière  
 

Régime de responsabilité 
 

Limitée aux apports57 

Cession des parts  
 

Libre58 (sous réserve de clauses statutaires)  

 
Comptes annuels  
 

Publication obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

∗ Société de capitaux, les actionnaires peuvent entrer li-
brement 

                                                
48 Tableau 6. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
49 Articles 450 et 451 du Code des sociétés. 
50 Article 440 du Code des sociétés. 
51 Article 439 du Code des sociétés. 
52 Chaque action doit être au moins libérée d'un quart (article 448, 1° du Code des Sociétés) et les actions 
correspondant à des apports en nature devront être entièrement libérées dans les 5 ans de la constitution 
(article 448, 2° du Code des sociétés). 
53 Article 448 du Code des sociétés. 
54 Article 444, alinéa 2 du Code des sociétés. 
55 Article 444, alinéa 4 du Code des sociétés. 
56 Articles 517 et suivants du Code des sociétés. 
57 Article 456 du Code des sociétés. 
58 Articles 504 et suivants du Code des sociétés. 
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∗ Dividendes intermédiaires possibles 

 

2.6. De la société en commandite par actions – Articles 654 et suivants 
du Code des sociétés 

 

La société en commandite par actions est une variante de la société en commandite 

simple.59  

 

Cette forme de société est contractée par un ou plusieurs associés solidaires  

et responsables, les commandités et par un ou plusieurs associés qui ont la qualité  

d'actionnaires et qui n'engagent qu'une mise déterminée, les commanditaires.60 

 

Il est important de préciser que l'article 657 du Code des sociétés énonce que les règles 

qui régissent les sociétés anonymes sont applicables pour cette forme de société sauf 

dispositions contraires prévues par ce même code.  

 
 

 
Société en commandite par actions (SCA)61 

 
Constitution 
 
 
 
 
 

Acte notarié  

En ce qui concerne la responsabilité des fondateurs: pour  
le gérant responsable, son nom doit être expressément cité 
dans l’acte de constitution62 

Plan financier 
 
 

Obligatoire, à remettre au notaire avant la date de l’acte, 
peut être rédigé par les fondateurs 

Capital minimum  
(souscrit) 
 

61.500 euros  

 
Capital libéré 
 

61.500 euros 

Apport en nature Rapport d’un réviseur obligatoire et rapport des fondateurs 
                                                
59 SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, "Formes de sociétés" [en ligne]. Belgian Federal 
Governement, 2013. Disponible sur < http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/ > (consulté le 
9 avril 2015). 
60 PAULUS DE CHATELET, P., "Droit des sociétés" [en ligne]. DroitBelge.Net. Disponible sur  
< http://www.droitbelge.be/droit_societes.asp > (consulté le 9 avril 2015). 
61 Tableau 7. Filo-fisc, "Les différentes formes de sociétés" [en ligne]. Mise à jour 10 juin 2014.  
Disponible sur < http://www.filo-fisc.be/Downloads/Formes_societe_mode_fonctionnement.pdf >  
(consulté le 9 avril 2015). 
62 Article 658 du Code des sociétés. 
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Nombre minimum 
d’associés63  
 

∗ 1 ou plusieurs commandités  
∗ 1 ou plusieurs commanditaires  
 
Au total, au moins 2 (un de chaque catégorie) 
 

Nombre minimum  
de gérants 
 

Gérance de la société appartient à des associés désignés par 
les statuts64  

∗ L’assemblée générale représente les associés  
commanditaires vis-à-vis des gérants 

Régime de responsabilité65 
 

∗ Commandités: solidaire et illimitée 
∗ Commanditaires: limitée à l'apport souscrit 

Cession des parts  
 

Libre  

Comptes annuels  
 

Publication obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

∗ Administrateur-délégué nommé statutairement irrévo-
cable sauf pour faute de gestion caractérisée 

∗ Forme très ancienne, tombée en désuétude, utilisée dans 
le cadre de la succession d’entreprises familiales  

∗ Dissolution en cas de décès du gérant sauf disposition 
statutaire contraire66 (un successeur est souvent désigné 
dans les statuts) 

 
 
 

2.7. De la société européenne – Articles 874 et suivants du Code  
des sociétés  

 

Cette forme de société a été créée au niveau de l'Union Européenne, via le Règlement 

(CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société  

européenne (SE). Ce règlement, malgré son effet direct, a été transposé dans le Code 

des sociétés.  

 

C'est une forme de société ayant des règles particulières vu sa création par un règlement. 

Son examen n'étant pas l'objet de ce travail, on retiendra uniquement que c'est  

une société de capital par actions. 

 
                                                
63 Article 654 du Code des sociétés. 
64 Article 658, alinéa 2 du Code des sociétés. 
65 Article 654 du Code des sociétés. 
66 Article 660 du Code des sociétés. 
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Il est toutefois utile de préciser que les articles 890 et suivants du Code des sociétés 

prévoient la création d'une société européenne via la transformation d'une société  

anonyme67. Les articles 943 et suivants du Code des sociétés quant à eux, énoncent  

les modalités de transformation d'une société européenne en société anonyme.  

 

2.8. De la société coopérative européenne – Articles 949 et suivants  
du Code des sociétés 

 
La société coopérative européenne trouve son fondement dans le Règlement (CE)  

n° 1435/2003 relatif au statut de la société coopérative européenne (SCE), tout comme 

pour le point précédent, les dispositions de ce règlement ont été transposées  

dans le Code des sociétés.  

 

C'est une forme de société comparable à la société coopérative, moyennant quelques 

différences au niveau de la responsabilité, soit limitée ou illimitée. 

 
2.9. De la société à finalité sociale – Articles 661 et suivants du Code  

des sociétés  
 

Le but de cette société n'est pas la recherche du bénéfice patrimonial pour ses associés, 

au contraire des sociétés commerciales traditionnelles. 

 

Comme le précise l'article 661 du Code des sociétés: "Les sociétés dotées de la person-

nalité juridique énumérées à l’article 2, §2, [à l’exception des sociétés européennes,] 

[et des sociétés coopératives européennes] sont appelées sociétés à finalité sociale 

lorsqu’elles ne sont pas vouées à l’enrichissement de leurs associés (…)".  

 

Donc une société dotée de la personnalité juridique, sauf pour les exceptions, peut être  

à finalité sociale. 

 

Dans le cadre du présent travail, il est intéressant de développer les articles 668 et 669 

du Code des sociétés qui concernent le cas particulier de la transformation  

d'une association sans but lucratif en une société à finalité sociale. Ce cas spécifique 

fera l'objet d'une analyse approfondie infra dans la partie III, au point 2.1.  

 

                                                
67 C'est un des quatre modes de constitution d'une société européenne.  
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2.10. De l'association sans but lucratif – Loi du 27 juin 1921 relative aux 
associations sans but lucratif, aux associations internationales sans 
but lucratif et aux fondations  

 
Ce point a pour but d'exposé brièvement ce qu'est une association sans but lucratif et ce, 

dans l'intérêt de la compréhension du présent travail car il est possible pour ce type 

d'association de se transformer en une forme de société commerciale ayant  

la caractéristique d'être à finalité sociale 

 

Comme son nom l'indique clairement, son but n'est pas de procurer des bénéfices  

à ses membres, au contraire d'une société commerciale, à l'exception de celle à finalité 

sociale.  

 

Cette association ne requiert pas de capital minimum et ne peut pas poursuivre  

un objectif d’enrichissement. Elle peut percevoir des cotisations et tenir des activités 

contre paiement, mais uniquement à condition que celles-ci restent inscrites  

dans le cadre de l’objet social poursuivi. De plus, elle ne peut en aucun cas distribuer  

de bénéfices à ses membres.68 

 

Ce qu'il est important de retenir, c'est qu'une association sans but lucratif possède  

la personnalité juridique, moyennant certaines conditions prévues dans la loi précitée. 

                                                
68 Portail belgium.be,"Types de société" [en ligne]. Service Public Fédéral Belge, 2012. Disponible sur  
< http://www.belgium.be/fr/economie/entreprise/creation/types_de_societe/ > (consulté le 9 avril 2015). 
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PARTIE II – De la transformation juridique des sociétés en 
droit belge 

 

1. Chapitre 1. Des diverses précisions préalables quant à l'examen 
d'une transformation 

 

1.1. De la notion de transformation 
 
Pour bien comprendre ce qu'est concrètement la notion de transformation de société,  

il est utile de donner une définition en guise d'introduction:  

"La transformation est l'adoption par une société dotée de la personnali-
té juridique reconnue par le Code, à l'exception de la société agricole  
et du groupement d'intérêt économique, d'une autre forme juridique éga-
lement prévue par le Code, sous les mêmes exceptions (art. 775).  
Elle n'entraînera aucun changement dans la personnalité juridique  
de la société, qui subsistera sous sa nouvelles forme."69 

 

1.2. De l'évolution juridique 
 

À l'origine, il n'était pas possible de transformer la forme juridique d'une société en une 

autre sans mettre fin à la personnalité juridique de la société première. Il fallait  

la dissoudre pour ensuite constituer une société nouvelle.70 

 

Le législateur est alors intervenu via la loi du 23 février 1967 qui a instauré  

la transformation des sociétés. Cette dernière met en place, essentiellement,  

un mécanisme qui permet la continuité de la personnalité juridique d'une société  

dans le cadre d'une transformation de forme juridique. 

 

Avant cette loi, la Cour de cassation, dans sa jurisprudence71, considérait que:  

"La transformation d'une société en une société d'une autre forme – 
même de l'accord unanime des associés – entraîne nécessairement  

                                                
69 MALHERBE, J., et al., "Droit des sociétés. Précis", 2009, p. 1025-1026. 
70 Ibidem. 
71 Arrêts: Cass., 19 mai 1927, Ann. not., 1927, p. 338 et Cass., 13 juin 1950, Pas., 1950, I, 726. 
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la création d'un être juridique nouveau et la dissolution de l'être juri-
dique ancien."72 

L'argument majeur de la Cour était que:  

"La forme juridique était considérée comme un élément essentiel  
de la personnalité de la société commerciale."73  

 

In fine, la loi du 23 février 1967 consacre essentiellement la continuité  

de la personnalité juridique d'une société lors d'une transformation de forme juridique  

et ce changement de forme sera considéré:  

"Comme une simple modification du statut de la société, c'est-à-dire 
comme une modification d'un point de vue non essentiel de ce statut mais 
avec des conditions de fond et de forme particulières."74 

 
Les dispositions relatives à la loi du 23 février 1967 sur la transformation des sociétés 

ont été insérées dans la loi du 30 novembre 1935 sur les lois coordonnées sur  

les sociétés commerciales.  

 

Dorénavant toutes ces dispositions sont régies par le Code des sociétés du 7 mai 1999. 

Celles-ci ont évolués et au gré des majorités politiques, les dispositions ont changé  

ou sont restées identiques. 

 

Une étude comparative sur les différentes évolutions pourrait faire l'objet d'un travail 

distinct et donc ces changements ne seront pas abordés dans ce travail.  

 

1.3. Des dispositions légales applicables  
 

Le droit des sociétés est régi par le Code des sociétés du 7 mai 1999  

et ses arrêtés d'exécution. La matière relative à la transformation des sociétés est régie  

par le livre XII de ce Code, de plus certaines dispositions relatives à des cas  

spécifiques75 se retrouvent de manière disparate dans le Code précité.  

 

 
                                                
72 ANSPACH, M., "Transformation de sociétés", Ann. not., 1967, p. 169. 
73 DU FAUX, H., "Transformation de société, loi du 23 février 1967", Rev. prat. not., 1967, p. 118-119. 
74 Ibidem. 
75 Voir infra chapitre 7 de la présente partie. 
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1.4. Du champ d'application – Article 774 du Code des sociétés  
 
L’alinéa 1er précise que le livre XII  du Code des sociétés s'applique à toutes  

les personnes morales régies par le Code des sociétés76.  

Il y a toutefois des exceptions pour: 

∗ les sociétés agricoles (S. Agr); 

∗ les groupements d'intérêt économique (GIE). 

Il est utile de rappeler que pour les sociétés de droit commun, les sociétés momentanées 

et les sociétés internes le livre XII ne s'applique pas car ces dernières ne possèdent  

pas la personnalité juridique77. Si une société souhaitait se transformer  

en une de ces sociétés sans personnalité juridique, il faudrait que la société procède à 

une liquidation. 

 

De plus, une société ayant un objet commercial voulant changer opter pour un objet 

civil n'est pas considéré comme une transformation en tant que telle et vice versa. 

 

L'article 774, alinéa 2  du Code des sociétés poursuit et rend applicable  

la transformation aux "personnes morales autres que des sociétés dans l'une des formes 

de sociétés commerciales énumérées à l'article 2, §2, dans la mesure où les lois particu-

lières relatives à ces personnes morales le prévoient et dans le respect des dispositions 

spéciales de ces mêmes lois particulières."  

 

Cet alinéa vise les personnes morales autres que celles visées à l'article 2, §2,  

et il exclut, par la même occasion, les personnes morales qui sont régies par des disposi-

tions spéciales. Entre autres, il exclut78 du champ d'application du livre XII:  

 

∗ la transformation des associations d'assurances mutuelles en société à forme 

commerciale est régie par le chapitre V quinquies de la loi du 9 juillet 1975  

intitulé "Transformation des associations d'assurances mutuelles" et qui stipule 

en son article 78 bis que: "Lorsqu'une association d'assurances mutuelles fait 

usage de la faculté prévue [aux articles 774 et 775 du Code des sociétés],  

les règles du présent chapitre sont d'application, par dérogation  
                                                
76 Voir supra partie I point 1..2 
77 Ibidem. 
78 Institut des Experts-comptables, "Normes relatives au rapport  à rédiger à l'occasion de la transforma-
tion d'une société", 2002, p. 2-3. 
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aux [articles 776 à 788 du même Code], sauf dans la mesure où il y est fait  

expressément référence dans le présent chapitre."; 

 

∗ la transformation d'une association sans but lucratif en une société à finalité  

sociale (article 26 ter loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif,  

les associations internationales sans but lucratif et les fondations); 

 

∗ la transformation d'une fondation privée en une fondation d'utilité publique  

(article 44 de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif,  

les associations internationales sans but lucratif et les fondations). 

 

1.5. Du changement éventuel de la personnalité juridique – Article 775  
du Code des sociétés 

 

En vertu de l'article 775, "L'adoption d'une autre forme juridique par une société 

 constituée sous l'une des formes énumérées à l'article 2, §2 du présent code, n'entraîne 

aucun changement dans la personnalité juridique de la société qui subsiste sous  

la nouvelle forme." 

 

En d'autres termes, la personnalité juridique ne sera pas modifiée en cas  

de transformation de forme juridique d'une société, il y aura la continuité de la personne 

morale, chose qui n'était pas soutenue par le Cour de Cassation dans sa jurisprudence79.  

Par conséquent, la transformation n'impliquera donc aucune mutation dans les droits  

et obligations de la société, elle sera de plein droit opposable aux tiers.80 

 

Il se peut qu'une société, possédant une personnalité juridique, adopte une autre forme 

que celles prévues à l'article 2, §2 du Code des sociétés. Dès lors, par exemple,  

une société anonyme qui souhaite se transformer en une société qui ne possède pas  

de personnalité juridique, devra préalablement liquider la société première afin  

de constituer une nouvelle société sans personnalité juridique.81 

 

 

                                                
79 Voir supra point 1.2. de la présente partie. 
80 ANSPACH, M., "Transformation de sociétés", Ann. not., 1967, p. 172. 
81 MALHERBE, J., et al., "Droit des sociétés. Précis", 2009, p. 1025-1026. 
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Le maintien de la personnalité morale implique entre autres diverses précisions82: 

 

∗ la question du transfert de patrimoine ne se pose pas;  

∗ les conditions de formes requises pour certains types de sociétés ne sont pas  

exigées83; 

∗ les créances et les dettes restent celles de la même société; 

∗ l'immatriculation auprès de la Banque Carrefour des Entreprises (BCE) reste  

la même, y compris pour le numéro TVA et aussi pour l'ONSS (cotisations  

sociales).  

 

2. Chapitre 2. Des diverses raisons d'une transformation  
 

Une société peut au fil de son existence changer de forme juridique, et ce pour diverses  

raisons. Généralement, la forme s’adaptera pour correspondre à son activité ou encore 

pour répondre au souhait des associés ou actionnaires.  

 

Une société peut par exemple changer de forme juridique pour84 (liste non-exhaustive):  

∗ donner une meilleure apparence extérieure à l'entreprise; 

∗ disposer d'une forme autorisant un associé unique (SPRLU); 

∗ disposer d'une forme permettant l'émission de parts bénéficiaires; 

∗ une introduction en bourse; 

∗ éviter la réunion de toutes les actions d'une société anonyme ou d'une société  

en commandite par actions en une seule main;  

∗ créer une société à finalité sociale.  

 

Une analyse de cas pratiques se fera infra PARTIE III. 

 

 

                                                
82 MALHERBE, J., et al., "Droit des sociétés. Précis", 2009, p. 1025-1026. 
83 Toutefois, infra au point 5.3. de la présente partie, cette affirmation sera réfutée. 
84 DE WOLF, M., "La transformation de société", Droit Fiscalité Belge, 2002. Disponible sur  
< www.droit-fiscalite-belge.com/article103.html >  (consulté le 5 décembre 2014).  



 - 25 - 

3. Chapitre 3. Des formalités préalables – Articles 776 à 780  
du Code des sociétés 

 

Il y a, avant de concrètement procéder à la transformation, un nombre de formalités  

préalables prévues aux articles 776 à 780 du Code des sociétés à exécuter. 

 

3.1. De l'état résumant la situation active et passive - Article 776  
du Code des sociétés  

 

L'alinéa 1er dispose que l'organe de gestion doit établir un: "état résumant la situation 

active et passive de la société, arrêté à une date qui ne remonte pas à plus de trois 

mois." 

 

L'état doit être le reflet de la situation de la société et:  

"Il se justifie par le fait que les bases de la transformation peuvent être  
importantes pour le déroulement du reste de la vie sociale tant entre 
associés que dans leurs relations avec les tiers."85 

 

D'après les "Normes relatives au rapport à rédiger à l'occasion de la transformation 

d'une société", publié conjointement par l'Institut des Réviseurs d'entreprises et l'Institut 

des Experts comptables en 2002:  

"La situation active et passive est un état qui consiste en un bilan ou une 

situation comptable intermédiaire équivalente accompagnée  

dans les deux cas d'une annexe explicative qui peut comprendre, entre 

autres, un résumé des droits et engagements. La situation active  

et passive doit résulter sans addition ni omission de la balance des 

comptes."86  

 

La situation active et passive doit être arrêtée à une date qui ne remonte pas à plus  

de trois mois à compter de la date de l'assemblée générale convoquée pour se prononcer 

sur la transformation de la société.87 

 

                                                
85 ANSPACH, M., "Transformation de sociétés", Ann. not., 1967, p. 174. 
86 Voir supra liste des annexes point 5 – Institut des Réviseurs d'Entreprises, "Normes relatives  
au rapport  à rédiger à l'occasion de la transformation d'une société" [en ligne]. 2002. Disponible  
sur < https://www.ibr-ire.be/fr/ > (consulté le 12 avril 2015). 
87 Ibidem. 
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Dans un rapport de l'assemblée générale de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises (IRE)  

du 8 mars 1975, le Conseil de l'IRE s'est prononcé sur la date à laquelle il faut  

se baser pour calculer le délai de trois mois:  

"La Commission juridique de l'IRE a décidé à l'époque que la date  
à partir de laquelle le délai devait être calculé était celle à laquelle 
l'assemblée générale extraordinaire devait se prononcer sur  
la transformation."88  

Ce délai légal a pour but d'assurer la parfaite clarté de la situation de la société dans son 

ensemble. Cela dans un double intérêt, d'une part pour que les associés puissent  

se prononcer en connaissance de cause sur la base d'un état vérifié par un professionnel, 

et d'autre part à l'attention des tiers qui, via la publication de l'acte de transformation, 

pourront prendre connaissance de la consistance de l'avoir social ou du capital.89 

 

En conclusion:  

"Le calcul du délai de trois mois doit se faire sur base de la réunion  

de l'assemblée appelée à délibérer la transformation. Si l'assemblée ne 

réunit pas le quorum de présence90 suffisant, et que la seconde assemblée 

se situe plus de trois mois après la date de l'état comptable, celui-ci peut 

rester valable: c'est l'assemblée appelée à se prononcer sur  

la transformation qui ne doit pas être postérieure de plus de trois 

mois."91 

 

L'alinéa 2 quant à lui précise que si l'actif net de la société est inférieur au capital social, 

cela n'est pas un obstacle à la transformation sauf pour les sociétés en nom collectif 

(SNC) et les sociétés coopératives à responsabilité illimitée (SCRI).92  

 

Dans le dernier alinéa, il prescrit que l’état résumant la situation active et passive d’une 

société en nom collectif (SNC) et d’une société coopérative à responsabilité illimitée 

(SCRI), doit mentionner quelle sera la valeur du capital social après la transformation, 

                                                
88 DE COSTER, J., "Les missions légales les plus courantes du Code des sociétés", Institut des Experts-
comptables et des Conseils fiscaux, 2007, p. 260. 
89 HAINAUT-HAMENDE, P., et al., "Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 374. 
90 Voir infra point 4.1.2. de la présente partie. 
91 HAINAUT-HAMENDE, P., et al., "Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 374. 
92 BENOIT-MOURY, A., et al., "Code des sociétés annoté avec législation spéciale y compris  
les associations et les fondations", Institut des Experts-comptables et des Conseils fiscaux, 2013, p. 550. 
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tout en sachant que le capital après la transformation ne peut pas dépasser l’actif net  

de ladite société avant celle-ci.93 

 

3.2. Du rapport du commissaire ou d'un professionnel - Article 777  
du Code des sociétés 

 

L'alinéa 1er dispose que: "Le commissaire ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire,  

un réviseur d’entreprises ou un expert-comptable externe désigné par l’organe de ges-

tion ou, dans les sociétés en nom collectif et les sociétés coopératives, par l’assemblée 

générale, fait rapport sur cet état et indique notamment s’il y a eu la moindre suresti-

mation de l’actif net."  

 

La mission du professionnel est de vérifier l'état qui résume la situation active et passive 

établi par l'organe de gestion et de faire un rapport sur cet état en indiquant s'il y eu  

la moindre surévaluation de l'actif net.94  

 

Il est intéressant de comparer l'évolution de cet article par rapport à l'ancien article 166, 

alinéa 3 de la loi du 23 février 1967 précitée. Dans cet article, la mission de vérifier  

et de faire un rapport sur l'état était confiée uniquement à un réviseur d'entreprises  

et de plus ce dernier avait comme mission précise: 

"Le réviseur doit indiquer si l'état à lui soumis traduit d'une manière 
complète, fidèle et correcte la situation de la société."95  

 

Tandis que maintenant:  

"L’art. 777 C. soc. est nouveau dans la mesure où il ne précise plus  
expressément que le rapport du commissaire, du réviseur d’entreprise  
ou de l’expert-comptable externe doit indiquer si l’état résumant  
la situation active et passive traduit “d’une manière complète, fidèle  
et correcte” la situation de la société. Au lieu de cela, il prévoit  

                                                
93 BENOIT-MOURY, A., et al., "Code des sociétés annoté avec législation spéciale y compris  
les associations et les fondations", Institut des Experts-comptables et des Conseils fiscaux, 2013, p. 550. 
94 Voir supra liste des annexes point 5 – Institut des Réviseurs d'Entreprises, "Normes relatives  
au rapport  à rédiger à l'occasion de la transformation d'une société" [en ligne]. 2002. Disponible  
sur < https://www.ibr-ire.be/fr/ > (consulté le 12 avril 2015). 
95 ANSPACH, M., "Transformation de sociétés", Ann. not., 1967, p. 175. 
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uniquement que le commissaire, le réviseur d’entreprise ou l’expert-
comptable externe doit indiquer s’il y a eu surestimation de l’actif net."96 

 

Il faut distinguer le but de cette mission du contrôle des comptes annuels, lesquels  

reflètent une situation financière destinée à fournir aux associés et aux tiers  

une information périodique sur le patrimoine, la situation financière et les résultats  

de l'entreprise.  

Ici, cette procédure a pour but de permettre aux associés de se prononcer  

en connaissance de cause sur la transformation de la société ainsi que de veiller  

à la protection du capital dans l'intérêt des tiers.97 

 

Par défaut, c'est au commissaire d'établir un rapport sur l'état mais quand il n'y en a pas, 

c'est à l'organe de gestion de désigner un réviseur d'entreprises ou un expert-comptable  

externe. 

 
3.3. Du rapport justificatif – Article 778 du Code des sociétés  

 

Un rapport justificatif doit être établi par l'organe de gestion et il est annoncé  

dans l'ordre du jour de l'assemblée appelée à statuer. La raison de cette disposition  

a pour but d'informer les associés, tout comme l'état résumant la situation active  

et passive98 de la société.  

 

Dans ce rapport, il y a l'explication des diverses raisons qui justifient la transformation 

en tant que telle et aussi les diverses modalités de l'opération.99 

 

Toujours dans un souci d'informer les associés, l'article 779, alinéa 1er prescrit  

que la convocation des associés en nom sera annexée avec une copie du rapport  

de l'organe de gestion ainsi que du rapport du commissaire, du réviseur  

ou de l'expert-comptable externe. 

                                                
96 BENOIT-MOURY, A., et al., "Code des sociétés annoté avec législation spéciale y compris  
les associations et les fondations", Institut des Experts-comptables et des Conseils fiscaux, 2013, p. 551. 
97 Voir supra liste des annexes point 5 – Institut des Réviseurs d'Entreprises, "Normes relatives  
au rapport  à rédiger à l'occasion de la transformation d'une société" [en ligne]. 2002. Disponible  
sur < https://www.ibr-ire.be/fr/ > (consulté le 12 avril 2015). 
98 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 373. 
99 Ibidem. 
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Le dernier alinéa de l'article précité stipule, toujours dans la même optique, que tout 

associé a le droit d'obtenir gratuitement un exemplaire des documents précités et cela 

moyennant la production du titre de l'associé et de plus, cette demande doit être faite 

quinze jours avant la date de l'assemblée.  

 

3.4. De la nullité de la décision de transformer – Article 780 du Code 
des sociétés 

 

Afin de clôturer ce chapitre, il est utile de préciser que l'absence d'un des rapports,  

précédemment étudiés, entraîne une nullité de la décision de transformer la société. 

 

On peut constater que le législateur a voulu attacher une importance au respect de ces 

informations sur la société à l'intention des associés et aussi des tiers.  

 

4.  Chapitre 4. De la décision – Articles 781 à 784 du Code  
des sociétés 

 

Voyons maintenant qui prend la décision de transformer et quelles sont les différentes 

modalités prévues par le Code des sociétés.  

 

4.1. De l'assemblée générale  
 

La décision de transformer incombe à l'assemblée générale, l'article 781 prescrit  

les conditions de présence et de majorité et ce, sous réserve de dispositions particulières 

énoncées dans cet article et sous réserve de dispositions statutaires plus strictes. Cet 

article prescrit aussi certaines règles particulières en fonction du type de société qui 

souhaite se transformer. 

 

4.1.1. De la convocation  

 

L'assemblée générale qui est appelée à décider de la transformation juridique  

de la société doit faire l'objet d'une convocation auprès des associés.  



 - 30 - 

Selon le type de société, et les différentes dispositions statutaires, on peut résumer cette 

convocation à travers le tableau100 ci-dessous.  

 

La convocation des actionnaires en nom est transmise sans délai aux personnes qui ont 

accompli les formalités requises par les statuts pour être admises à l'assemblée.  

Et de plus, tout actionnaire a le droit d'obtenir gratuitement, sur la production  

de son titre, quinze jours avant l'assemblée, un exemplaire des documents exposés supra 

dans la présente partie. 

                                                
100 Tableau 8. Constitué par l'auteur du TFE. 

Type de société 
 

Modalités Dispositions 

Société anonyme 
(S.A.) 

Convocations contiennent: 
− ordre du jour 
− mention de la question  

de transformation 
− indication des sujets à traiter 
− proposition de décision 

 

Article 533  
du Code des 
sociétés  

Société privée  
à responsabilité 
limitée (S.P.R.L.) 
 

Idem que la société anonyme Article 268  
du Code des 
sociétés 

Société coopéra-
tive à responsabili-
té limitée et illimi-
tée (SCRL  
et SCRI) 

"Dans les sociétés coopératives, chaque associé a la 
faculté, nonobstant toute disposition contraire des 
statuts, de démissionner à tout moment au cours de 
l’exercice social et sans avoir à satisfaire à aucune 
autre condition, dès la convocation de l’assemblée 
générale appelée à décider de la transformation de la 
société.  
La démission doit être notifiée à la société par lettre 
recommandée à la poste déposée cinq jours au moins 
avant la date de l’assemblée. Elle n’aura d’effet que 
si la proposition de transformation est adoptée.  
Les convocations à l’assemblée reproduisent le texte 
du présent paragraphe, alinéas 1er et 2."  
 

Article 781, §6  
du Code des 
sociétés 

Tous1  − ordre du jour doit annoncer  
le rapport justificatif 

− copie du rapport du réviseur  
ou de l'expert-comptable 

− copie du rapport du conseil  
d'administration 

− copie du projet de modification  
des statuts 
 

Articles 778  
et 779  
du Code des 
sociétés 
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4.1.2. Des conditions de présence et de majorité  

 

∗ Quorum de présence:  

! Moitié du capital social doit être représentée; 

! S'il en existe, la moitié du nombre total des titres non représentatifs  

du capital doit être représentée (moitié du nombre total des parts  

bénéficiaires101); 

∗ Quorum de majorité: la décision ne peut être prise qu'à une majorité de 4/5  

des voix. 

 

De plus, les parts bénéficiaires donneront droit à une voix par titre et elles ne pourront 

se voir attribuer dans l’ensemble un nombre de voix supérieur à la moitié de celui  

attribué à l’ensemble des actions, ni être comptées dans le vote pour un nombre de voix 

supérieur aux deux tiers du nombre des voix émises par les actions. Si les votes soumis 

à la limitation sont émis en sens différents, la réduction s’opérera proportionnellement; 

il n’est pas tenu compte des fractions de voix. 

 

Dans les sociétés en commandite simple (SCS) et dans les sociétés coopératives (SCRL 

et SCRI), le droit de vote des associés est proportionnel à leur part dans l’avoir social  

et le quorum de présence se calcule par rapport à cet avoir social. En effet, ce sont  

les statuts qui règlent les modalités.102 Il est utile de préciser que ces conditions sont  

les mêmes que celles prévues à l'article 559, alinéas 4, 6 et 7 du Code des sociétés  

qui énonce la procédure pour la modification de l'objet social103. 

 

Si le quorum de présence n'est pas atteint, la transformation ne pourra pas se faire et ce, 

contrairement aux modifications de statuts en général et pour les modifications  

de l'objet social (articles 558 et 559 du Code des sociétés). L'article 781 ne reprend pas 

                                                
101 "Les parts bénéficiaires sont des titres qui ne représentent pas le capital de la société anonyme. Elles 
sont souvent émises en contrepartie d’apports en industrie ou de toutes contributions qui ne sont pas sus-
ceptibles d’être évaluées économiquement de manière précise et fiable, et qui ne peuvent donc entrer dans 
la catégorie d’apports en nature."  
Disponible sur < http://www.droitbelge.be/fiches_detail.asp?idcat=32&id=384 >  (consulté le 15 avril 
2015). 
102 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 370. 
103 Voir infra point 5.1. de la présente partie. 
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le texte de l'article 559, alinéa 5 qui permet une nouvelle convocation à une seconde 

assemblée qui peut délibérer quelle que soit la portion de capital représenté.104  

 

Le législateur a entendu éviter par là qu'une assemblée ne groupant qu'une quotité fort 

faible du capital ou de l'avoir social puisse prendre une décision aux conséquences  

importantes pour la société et ses associés (exception à l'article 781, §3 du Code  

des sociétés105). Il en résulte que l'éventuelle seconde assemblée devra recueillir  

le même quorum de présence pour pouvoir délibérer.106 

 

4.1.3. Des règles particulières  

4.1.3.1. Article 781, §3 du Code des sociétés 

 

Dans le cas d'une transformation d'une société anonyme (SA) en une société  

en commandite par actions (SCA) ou d'une société coopérative (SCRL et SCRI),  

une nouvelle assemblée générale doit être convoquée si le quorum de présence107 n'est 

pas atteint lors de la première assemblée. 

 

Cette disposition spéciale a pour raison d'être que les actions ou les parts ont fait l'objet 

d'une grande diffusion, dès lors la réunion à l'assemblée de la moitié des voix attachées 

aux titres en circulation devient fort difficile.108 En termes clairs, le législateur facilite 

les choses pour la société anonyme qui souhaite se transformer.  

 

4.1.3.2. Article 781, §4 du Code des sociétés 

 

Ce paragraphe impose pour la société en commandite simple (SCS) et la société   

en commandite par actions (SCA) l'accord unanime des associés commandités.  

                                                
104 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 368. 
105 Voir infra point 4.1.3.1. de la présente partie. 
106 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 368. 
107 Voir supra point 4.1.2. de la présente partie. 
108 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 370. 
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De plus il prescrit que le consentement des associés désignés en qualité de commandités 

est requis en cas de transformation en une société en commandite par actions. 

 

4.1.3.3. Article 781, §5 du Code des sociétés 

 

Ce paragraphe poursuit et énumère une série de règles qui concernent le recours  

à l'unanimité des associés. Il se décline comme suit: 

"L’accord de tous les associés est également requis: 

1° pour la décision de transformation en société en nom collectif ou en société  

en commandite simple;  

2° pour la décision de transformation en société coopérative à responsabilité illimitée 

d’une société en commandite simple, d’une société en commandite par actions,  

d’une société privée à responsabilité limitée ou d’une société anonyme;  

3° pour la décision de transformation d’une société en nom collectif ou d’une société 

coopérative à responsabilité illimitée;  

4° si la société n’existe pas depuis deux ans au moins;  

5° si les statuts prévoient qu’elle ne pourra adopter une autre forme. Une telle clause 

des statuts ne peut être modifiée que dans les mêmes conditions."  

 

Pour les 1° et 2°, la règle de l'unanimité se justifie d'une part, par l'augmentation  

possible de la responsabilité des associés et d'autre part, par le caractère personnel  

du lien qui unit les associés avec la société.109 

En ce qui concerne le 4°, le législateur:  

"Veut donner une garantie supplémentaire aux associés dont le statut  

au sein de la société peut être modifié sensiblement par la transformation 

lorsque celle-ci a lieu dès le début de la vie sociale, c'est-à-dire avant 

                                                
109 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 370. 
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que les conditions de son activité n'aient pu être correctement  

appréciées."110 

 

4.1.3.4. Article 781, §6 du Code des sociétés 

 

"Dans les sociétés coopératives, chaque associé a la faculté, nonobstant toute  

disposition contraire des statuts, de démissionner à tout moment au cours de l’exercice 

social et sans avoir à satisfaire à aucune autre condition, dès la convocation  

de l’assemblée générale appelée à décider la transformation de la société."  

 

Ce paragraphe donne aux associés des coopératives un droit de retrait nonobstant toute 

disposition contraire des statuts111. Les associés coopérants peuvent démissionner à tout 

moment et sans avoir à satisfaire d'autre condition, dès la convocation de l'assemblée 

générale.112 

 

L'éventuelle démission doit être notifiée à la société par lettre recommandée  

dans les cinq jours au moins avant la date de l'assemblée et de plus, cette démission 

n'aura d'effet que si la transformation est votée.  

 

L'obligation de respecter des conditions de présence et majorité assez lourdes, comme 

nous venons de le voir dans ce chapitre, montre clairement la volonté du législateur  

de donner une sécurité aux associés et ce, entre autres, par le biais du recours  

à l'unanimité des associés dans la décision de transformation.  

 

4.2. De la responsabilité – Article 785 du Code des sociétés 
 

L'article 785 du Code des sociétés énonce à qui incombe la responsabilité de la société 

qui se transforme. 
                                                
110 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 369. 
111 Article 367 du Code des sociétés. 
112 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 371. 
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Cet article commence en précisant que les associés d’une société en nom collectif ainsi 

que les membres de l’organe de gestion de la société à transformer sont tenus  

solidairement envers les intéressés, et ce malgré toute stipulation contraire pour:   

∗ la différence éventuelle entre l'actif net de la société après transformation  

et le capital minimum prescrit par le présent code; 

 

∗ la surévaluation de l'actif net apparaissant à l'état prévu à l'article 776; 

 

∗ de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe soit  

de la nullité de l’opération de transformation en raison de la violation des règles 

prévues à l’article 227, 2° à 4°, 403, 2° à 4°, 454, 2° à 4°, appliquées  

par analogie, ou à l’article 783, alinéa 1er, soit de l’absence ou de la fausseté  

des énonciations prescrites par les articles 226, à l’exception du 3° et des points 

6° à 9°, 453, à l’exception du 6° et des points 9° à 12° et 783, alinéa 2. 

 

4.3. De l'acte authentique – Article 783 du Code des sociétés  
 

Quelque soit la forme de société commerciale, la décision de transformation doit être 

constatée par un acte authentique. Dès lors, les sociétés qui peuvent être constituées  

par acte sous seing privé113 ou par acte authentique, seront obligées de passer devant 

notaire. 

 

En cas de non-respect du constat par acte authentique, la décision de transformation sera 

réputée comme nulle. Cette nullité prévue par l'article 783 du Code des sociétés  

est attachée à une condition de forme, et n'est pas comme supra (point 3.4.  

de la présente partie) une sanction attachée à une condition de fond. 

 

La nullité frappe uniquement la décision de transformation, il en résulte que la société 

subsiste sous son ancienne forme. Et de plus, la nullité a un effet rétroactif, c'est-à-dire 

                                                
113 Voir supra partie I les points 2.1. (SNC), 2.2. (SCS) et 2.4. (SCRI). 
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que la société subsistera comme si rien ne s'était passé. En effet, l'article 172 du Code 

des sociétés, qui stipule que la nullité d'une société doit être prononcée par une décision 

judiciaire, n'a pas été rendu applicable à la transformation juridique.114  

 

Malgré toute stipulation contraire, seront tenus solidairement responsables envers  

les intéressés: les gérants, les commandités, les associés en nom collectif ou encore  

les administrateurs de la société anonyme, et ce, de la réparation du préjudice qui est 

une suite immédiate et directe de la nullité tenant de l'inobservation de l'article 783,  

alinéa 2 du Code des sociétés.115  

 

L'acte authentique doit obligatoirement comprendre la conclusion du rapport établi  

par le commissaire, le réviseur ou l’expert-comptable. À défaut, l'article 782, 2°  

du Code des sociétés énonce comme sanction pénale que la décision de transformation 

sera sans effet116. 

 

En ce qui concerne les nouveaux statuts, la loi distingue clairement via l'article 788, 

alinéas 1 et 3 l'acte de décision de transformation de l'acte pour les nouveaux statuts. 

Dès lors, les sociétés117 qui n'ont pas l'obligation de passer devant notaire lors de leurs 

constitutions, ne devront pas obligatoirement produire un acte authentique pour  

les nouveaux statuts.118  

 

Toutefois, l'absence de forme authentique pour les nouveaux statuts est sanctionnée  

par les articles 66, alinéa 3 et 172 du Code des sociétés lorsqu'elle est requise. Sanction 

par la nullité et est opposable aux tiers à partir de la publication de la décision judiciaire 

dans les conditions de l'article 67 du Code des sociétés.119  

 
                                                
114 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 378. 
115 Ibidem. 
116 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 378. 
117 Voir supra partie I les points 2.1. (SNC), 2.2. (SCS) et 2.4. (SCRI). 
118 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 378-379. 
119 Ibidem. 
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4.4. De la publicité  
 

De manière simultanée, l'acte de transformation et l'acte adoptant les nouveaux statuts 

doivent être déposés au greffe du tribunal de commerce dans le ressort territorial duquel 

la société a son siège social dans les quinze jours de leur date (article 74 du Code  

des sociétés) et de plus, ils doivent être publiés, par le greffe, aux annexes du Moniteur 

belge dans les quinze jours du dépôt.  

 

L'acte de transformation est publié intégralement au contraire des statuts qui ne sont 

publiés que par extraits (article 783, alinéa 3 du Code des sociétés), conformément  

aux articles 69, 71 et 72 du Code des sociétés.120  

 

Encore une fois, la publication intégrale de l'acte de transformation montre le souci  

du législateur d'informer au mieux les associés, d'une part, et les tiers d'autre part. Tout 

intéressé peut prendre connaissance gratuitement ou obtenir copie intégrale ou partielle 

des documents déposés moyennant le paiement des droits de greffe121.122 

 
4.5. De l'opposabilité – Article 783 alinéa 5 du Code des sociétés 

 
L'article 76 du Code des sociétés est applicable à la transformation en ce qui concerne 

l'opposabilité, il peut être divisé en quatre parties comme suit123:  

∗ la transformation ne sera opposable aux tiers qu'à partir du jour  

de sa publication, sauf si la société prouve que ces tiers en avaient  

antérieurement connaissance (alinéa 1er); 

∗ les tiers peuvent se prévaloir de la transformation avant qu'elle n'ait été publiée 

(alinéa 2);  

                                                
120 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 378-379. 
121 Article 67 du Code des sociétés. 
122 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 379. 
123 Ibidem. 
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∗ s'ils peuvent prouver qu'ils ont été dans l'impossibilité d'en avoir connaissance, 

la transformation ne leur sera pas opposable pour les opérations intervenues 

avant le seizième jour qui suit la publication (alinéa 3);  

∗ s'il y a discordance entre le texte déposé et celui publié, ce dernier n'est  

pas opposable, mais les tiers peuvent s'en prévaloir, à moins que la société  

ne prouve qu'ils ont eu connaissance du texte déposé (alinéa 4).  

 

5. Chapitre 5. Des formalités éventuelles d'une nouvelle société dans 
le cadre d'une transformation 

 

Le législateur a dispensé la société nouvelle de formalités obligatoires qu'une société 

devrait normalement faire à sa création, et ce, indépendamment du type de société.  

Une fois la nouvelle société créée, elle doit directement entreprendre des démarches que 

nous allons voir ci-après.  

 
5.1. Des statuts – Article 782 du Code des sociétés 

 

L'article 782 stipule que: "Immédiatement après la décision de transformation,  

les statuts de la société sous sa forme nouvelle, y compris les clauses qui modifieraient 

son objet social, sont arrêtés aux mêmes conditions124 de présence et de majorité que 

celles requises pour la transformation."  

 

L'exigence du législateur d'imposer les mêmes conditions de présence et de majorité 

s'explique par le fait que l'adoption de dispositions statutaires nouvelles constituent  

un acte aussi important  que la transformation et ce, vis-à-vis des droits et obligations 

des associés envers la société et les tiers. Une société ne peut pas exister sans l'adoption 

de nouveaux statuts.125 

 

                                                
124 Voir supra point 4.1.2. de la présente partie. 
125 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 376. 
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Cet article énonce clairement la possibilité de modifier l'objet social aux conditions  

prévues pour la transformation, cela s'explique par le fait qu'une telle modification n'est 

pas prévue pour certaines sociétés126. Cette disposition implique en principe l'exigence 

de l'unanimité des associés pour modifier l'objet127.  

 

Par ailleurs, les conditions relatives à la modification de l'objet social prévues  

aux articles 287 et 559 du Code des sociétés, ne sont pas applicables.128 Contrairement 

au cas de la fusion (article 701 du Code des sociétés), il n'est pas renvoyé aux  

dispositions relatives à la modification de l'objet social, mais aux conditions de présence 

et de majorité d'une transformation.129 

 

Les liens entre la transformation et l'adoption de nouveaux statuts sont étroits,  

et le législateur le confirme dans l'article 779 du Code des sociétés qui prévoit que: 

"l'état résumant la situation active et passive […] ainsi que le projet de modifications 

aux statuts sont annexés à la convocation des associés en nom", transmis sans délai  

aux personnes qui ont accompli les formalités requises par les statuts pour être admises 

à l'assemblée, et fournis aux actionnaires qui produisent leurs titres pendant les quinze 

jours qui précèdent l'assemblée.130 

 

À défaut des conditions prévues ci-dessus, la décision de transformation sera à nouveau 

sans effet et la société continuera d'exister dans sa forme ancienne (article 782, alinéa 2 

du Code des sociétés). En termes clairs, la non-adoption des statuts nouveaux entraînera 

la nullité de la décision de transformation131.  

 

                                                
126 Société en nom collectif (SNC) et société en commandite simple (SCS). 
127 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 376. 
128 BENOIT-MOURY, A., et al., Code des Sociétés annoté avec législation spéciale, la Charte, 2013,  
p. 473 
129 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 376-377. 
130 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 377. 
131 Cette règle est à rapprocher de celle prévue en cas de fusion – article 701 du Code des sociétés. 
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5.2. Des exclusions – Article 784 du Code des sociétés 
 

L'article 784 du Code des sociétés énumère une multitude d'articles du même code qui 

ne sont pas applicables à la société nouvelle et ce, en fonction du type que la nouvelle 

société a adopté. 

5.2.1. De l'exclusion en cas de transformation en société privée à responsabilité  

limitée132 

 

Dispositions exclues 
 

Contenus 

Article 213, alinéa 1er du Code  
des sociétés 

Société unipersonnelle – condition  
d'un capital minimum 
 

Article 219 du Code des sociétés Contrôle des apports en nature 
 

Article 224 du Code des sociétés Libération des apports en numéraire 
 

Article 225 du Code des sociétés Notion de fondateur 
 

Article 226, 3° et 6° à 9° du Code  
des sociétés 

Mentions obligatoires à indiquer  
dans l'acte de société 
 

Article 229 du Code des sociétés 
 

 
Responsabilité des fondateurs 
 Article 231 du Code des sociétés 

 
Article 314 du Code des sociétés 
 

 
Responsabilité des gérants 
 Article 315 du Code des sociétés 

 
   

5.2.2. De l'exclusion en cas de transformation en société coopérative à responsabilité 

limitée133 

 

Dispositions exclues 
 

Contenus 

Article 395  du Code des sociétés 
 

Contrôle des apports en nature 

Article 399 du Code des sociétés Libération des apports en numéraire 
                                                
132 Tableau 9. Constitué par l'auteur du TFE. 
133 Tableau 10. Constitué par l'auteur du TFE. 
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Article 401 du Code des sociétés 
 

Notion de fondateur 

Article 405 du Code des sociétés Responsabilité des fondateurs 
 

Article 424 du Code des sociétés 
 

Responsabilité des gérants 

Article 665, §2 du Code des sociétés 
 

Responsabilité des fondateurs si la société 
est à finalité sociale 
 

 

5.2.3. De l'exclusion en cas de transformation en société anonyme134 

 

Dispositions exclues 
 

Contenus 

Article 444 du Code des sociétés 
 

Contrôle des apports en nature 

Article 449 du Code des sociétés 
 

Libération des apports en numéraire 

Article 453, 6°, 9° et 12° du Code  
des sociétés 

Mentions obligatoires à indiquer  
dans l'acte de société 
 

Article 450, alinéa 2 du Code  
des sociétés 

Notion de fondateurs 
 

Article 451 du Code des sociétés 
 

 
Constitution par voie de souscriptions 
 Article 452 du Code des sociétés 

 
Article 456 du Code des sociétés 
 

 
Responsabilité des fondateurs 

Article 459 du Code des sociétés 
 
Article 610 du Code des sociétés 
 

 
Responsabilité des administrateurs 

Article 611 du Code des sociétés 
 
 

5.2.4. De l'exclusion en cas de transformation en société en commandite  

par actions135 

 

Dispositions exclues 
 

Contenus 

                                                
134 Tableau 11. Constitué par l'auteur du TFE. 
135 Tableau 12. Constitué par l'auteur du TFE. 
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Article 444 du Code des sociétés 
 

Contrôle des apports en nature 

Article 449 du Code des sociétés 
 

Libération des apports en numéraire 

Article 453, 6° et 9° à 12° du Code  
des sociétés 
 

Mentions obligatoires à indiquer  
dans l'acte de société 
 

Article 451 du Code des sociétés 
 

 
Constitution par voie de souscriptions 

Article 452 du Code des sociétés 
 
Article 658 du Code des sociétés 
 

Mention des associés-gérants  
et responsabilité 
 

 

5.3. Du régime  
 

A contrario de l'article 784 du Code des sociétés, la nouvelle société doit remplir  

les conditions de fond et de formes applicables à la constitution d'une société136. Cela 

peut sembler contradictoire, dans le sens où, comme expliqué supra, la modification  

de la forme juridique prévue par la Code des sociétés et par le législateur originel  

de la loi du 23 février 1967 n'entraîne pas la liquidation de la société primitive  

pour la constitution d’une société nouvelle.137  

 

Un mécanisme a été mis en place, mais ce dernier ne prend pas en compte  

les obligations prévues par le Code des sociétés pour la constitution des sociétés.  

Par exemple138, le montant des apports ou du capital139 ou le nombre d'associés,  

sont des conditions requises à la création d’une société.  

"Le Conseil d'Etat a résolu cette apparente contradiction en concluant 

que ces adaptations devront simplement être réalisées avant  

la transformation, voire immédiatement au cours de la même séance."140 

                                                
136 Document parlementaire, Sénat, 1965-1966, n°238, p. 10.  
137 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 380. 
138 Voir infra liste des annexes point 6 pour un exemple plus détaillé. 
139 En cas de transformation en société anonyme, le capital devra être adapté pour respecter les exigences 
de l'article 439 du Code des sociétés (minimum 61.500 € souscrit et libéré). 
140 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 380. 
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Au vu de ce qui précède, nous pouvons en conclure, par exemple, que l'établissement 

d'un plan financier serait obligatoire.  

Lors de la constitution d'une société, il faut que celle-ci ait les ressources nécessaires  

en capital pour deux ans afin de permettre à la société d'exercer son activité  

normalement. 

 

Si dans un délai de trois ans à compter de la constitution de la société, cette dernière 

venait à faire faillite, le tribunal de commerce demanderait alors la production du plan 

financier afin de vérifier s'il n'y a pas eu une sous-estimation du capital de départ, et dès 

lors l’engagement de la responsabilité des fondateurs signataires.  

 

En termes clairs, un plan financier consiste à confirmer ou infirmer que le capital  

de la société est suffisant pour permettre une activité pendant deux ans.  

 

Lors de la constitution de certaines sociétés141, les fondateurs ont l'obligation de rédiger 

un plan financier et de le déposer chez le notaire pour attester de la suffisance  

du capital.  

 

Par exemple, si une société en commandite simple venait à se transformer en société 

anonyme, un plan financier préalable devrait être fourni avant de procéder  

à la transformation.   

 

5.4. Du capital – Article 776 du Code des sociétés 
 

Le principe est que le capital social de la nouvelle société doit être le même avant  

et après la transformation. 

 

Mais comme le précise dans ses alinéas 2 et 3 de l'article 776 du Code des sociétés,  
il est possible que l'actif net soit inférieur au capital social.  

 

                                                
141 Société anonyme (articles 400 et 456, 4° du Code des sociétés), société privée à responsabilité limitée 
(articles 215 et 229, 5° du Code des sociétés) et société coopérative à responsabilité limitée (articles 391 
et 405, 5° du Code des sociétés) 
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Dans ce cas, une distinction est nécessaire à faire entre, d'une part les sociétés en nom 

collectif et les sociétés coopératives à responsabilité illimité et d'autre part, les autres 

formes de société. 

 

En ce qui concerne la transformation d'une société en nom collectif ou d'une coopérative 

à responsabilité illimitée, l'alinéa 3 in fine de l'article précité prescrit que le capital  

social ne peut être supérieur à l'actif net calculé sur la base de l'état résumant la situation 

active et passive et ce, après la transformation. 

 

Le but de cette disposition est le respect de la règle de la souscription intégrale  

du capital social, et ce, même lorsque la société en commandite simple se transforme  

en une forme de société à capital fixe.142 

 

Pour ce qui est des autres formes de société: 

"Le capital social de la société issue de la transformation peut être  

le capital statutaire de la société avant transformation, même si l'actif 

net est inférieur."143 

 

En termes clairs, le capital doit être identique avant et après le changement de forme 

juridique, et ce même si l'actif net est inférieur. Cette disposition a pour raison d'être 

que dans ces sociétés, les dispositions légales imposent que le capital soit souscrit  

dans son intégralité.  

 

La question d'une augmentation du capital est donc une possibilité144, et ce, compte tenu 

des exigences légales relatives au capital minimum dans certaines formes de sociétés.  

 

                                                
142 HAINAUT-HAMENDE, P., et al.,"Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 382. 
143 Ibidem. 
144 Ibidem. 
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Une augmentation de capital sera obligatoire, comme précisé supra point 5.3. du présent 

chapitre, et devra alors se faire avant la transformation elle-même145 146.  

 

6.  Chapitre 6. Des dispositions pénales – Article 788 du Code des 
sociétés 

 

L'article 788 du Code des sociétés punit d’une amende de cinquante euros à dix mille 

euros:  

∗ les membres de l’organe de gestion qui n’ont pas rédigé un état résumant  

la situation active et passive de la société et qui n’ont pas désigné un commis-

saire, un réviseur ou un expert-comptable externe, comme il est prévu à l’article 

777; 

 

∗ les membres de l’organe de gestion qui n’ont pas repris les conclusions  

du rapport du commissaire, du réviseur ou de l’expert-comptable externe, dans 

l’acte constatant la transformation comme il est prévu à l’article 783, alinéa 2;  

 

∗ les membres de l’organe de gestion qui n’ont pas présenté le rapport spécial  

accompagné du rapport du commissaire, du réviseur ou de l’expert-comptable 

externe, comme il est prévu aux articles 778 et 779.  

 

A travers cette disposition, on peut voir que le législateur a voulu attacher  

une importance particulière à l'état résumant la situation active et passive, et aussi aux 

démarches ci-dessus.  

 

Toutefois, la tranche de cinquante à dix mille euros semble assez dérisoire dans le cas 

d'une société anonyme mais peut constituer une difficulté pour une plus petite société 

comme une société privée à responsabilité limitée.  

 

                                                
145 Voir infra partie III: Analyse de cas pratiques. 
146 Voir infra liste des annexes point 6 pour une augmentation de capital par incorporation de réserves et 
des bénéfices de l'exercice en cours. 
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7.  Chapitre 7. Des dispositions particulières  
 

7.1.  Disposition propre à la société en nom collectif – Article 787 du 
Code des sociétés 

 

L'article 787 du Code des sociétés dispose que lorsque les statuts d’une société en nom 

collectif prévoient qu’en cas de décès d’un associé, la société continuera avec ses ayants 

cause ou certains d’entre eux, lesquels auront la qualité de commanditaires, les articles 

776 à 785 et 786, alinéas 3 et 4, ne sont pas d’application à la transformation résultant 

de cette disposition statutaire.  

 

La transformation est constatée, soit par un acte authentique, soit par un acte sous seing 

privé, qui est publié par extrait conformément aux articles 69 et 74 du Code  

des sociétés147.  

 

A l'inverse de ce qui a été dit pour l'obligation d'un acte authentique pour l'acte  

de transformation, ici on peut constater qu'un acte sous seing privé peut constater  

la transformation d'une société en nom collectif.  

 

7.2.  De la transformation d'une association sans but lucratif en société 
à finalité sociale – Loi du 27 juin 1921 

 

7.2.1. Des dispositions légales 

 

Le Code des sociétés, aux articles 668 et 669, permet aux associations sans but lucratif 

de se transformer en société commerciale et ce, uniquement en une société à finalité 

sociale.  

 

C'est la loi du 27 juin 1921 qui énonce la procédure aux articles 26 bis à 26 septies.  

De plus, l'article 4, 8° de cette même loi précise qu'une délibération de l'assemblée  

générale est requise pour la transformation de l'association en société à finalité sociale.   

                                                
147 Voir supra point 4.4. de la présente partie. 
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C'est l'article 26 bis de la loi du 27 juin 1921 qui permet à une association  

de se transformer en une des formes de sociétés énumérées à l'article 2, §2 du Code des 

sociétés148 pour autant qu'il s'agisse d'une société à finalité sociale.  

Cette transformation n'entraîne aucun changement dans la personnalité juridique  

de l'association qui subsiste sous sa nouvelle forme. 

 

7.2.2. Du rapport justificatif – Article 26 ter, alinéa 1er de la loi du 27 juin 1921  

 

Le rapport justificatif proposant la transformation incombe au conseil d'administration, 

tout comme pour les sociétés commerciales149. Ce rapport est annoncé dans l'ordre  

du jour de l'assemblée appelée à statuer. 

 

7.2.3. De l'état résumant la situation active et passive - Article 26 ter, alinéa 2 de la loi 

du 27 juin 1921  

 

L'état doit être arrêté à une date ne remontant pas à plus de trois mois, et il doit  

accompagner le rapport justificatif.  

 

7.2.4. Du rapport de contrôle - Article 26 ter, alinéa 2 de la loi du 27 juin 1921  

 

Un réviseur ou un expert-comptable externe est désigné par le conseil d'administration, 

et il fait rapport sur l'état. Il doit y indiquer notamment s'il traduit d'une manière  

complète, fidèle et correcte la situation de l'association. 

 

Le cas d'un commissaire n'est pas d'application car dans les associations sans but  

lucratif il n'y en a pas.  

 

                                                
148 Voir supra première partie. 
149 Voir supra point 3.3. de la présente partie. 
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7.2.5. De la convocation de l'assemblée - Articles 26 ter, alinéa 3 et 26 quater, §3  de 

la loi du 27 juin 1921  

 

Une copie des rapports énoncés sont annexés à la convocation de l'assemblée ainsi que 

le projet de modifications statutaires. 

Entre outre, la convocation doit reproduire le texte de l'article 26 quater, §§ 1 et 2. 

 

7.2.6. De la décision - Article 26 quater, §1er de la loi du 27 juin 1921  

 

La décision est prise dans les conditions de l'article 8, alinéa 2 et 3 de la loi du 21 juin 

1921, c'est-à-dire la présence de deux tiers des membres et aux quatre cinquièmes  

des voix.  

 

7.2.7. De l'adoption des nouveaux statuts - Article 26 quater, §1er de la loi du 27 juin 

1921  

 

Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de la société sont arrêtés 

aux mêmes conditions que la décision de transformation. 

 

A défaut, la décision de transformation reste sans effet. 

 

7.2.8. De l'acte authentique – Article 783 du Code des sociétés 

 

La transformation doit être constatée par un acte authentique sous peine de nullité. De 

plus, l'acte devra reproduire les conclusions du rapport du réviseur ou de l'expert-

comptable. 

 

7.2.9. De la publicité – Articles 69, 71, 72 et 74 du Code des sociétés 

 

L'acte de transformation (en entier) et les statuts (par extraits) sont publiés  

simultanément au Moniteur belge. 
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7.2.10. De l'opposabilité – Article 76 du Code des sociétés 

 

La transformation est opposable aux tiers aux conditions prévues à l'article 76 du Code 

des sociétés, voir supra point 4.5. de la présente partie. 

 

7.2.11. De l'exclusion – Article 784 du Code des sociétés 

 

Exclusion de certaines dispositions du Code des sociétés, voir supra point 5.2.  

de la présente partie. 

 

7.2.12. Du capital – Article 26 sexies de la loi du 27 juin 1921 

 

L'actif net de l'association tel qu'il résulte de l'état visé à l'article 26 ter doit entrer dans 

la composition du capital social de la société ou être versé à un compte de réserve  

indisponible.  

 

Il ne peut faire l'objet d'aucun remboursement ou distribution aux associés,  

conformément à ce que prévoit l'article 668 du Code des sociétés. 

 

7.2.13. De la responsabilité – Article 26 septies de la loi du 27 juin 1921 

 

Les administrateurs de l'association sont tenus solidairement envers les intéressés,  

nonobstant toute stipulation contraire:  

∗ de la différence éventuelle entre le montant de l'actif net et le montant 
 minimal du capital requis par le Code des sociétés; 

 
∗ de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe de la 

 surévaluation manifeste de l'actif net apparaissant dans l'état visé à l'article
 26 ter; 

 
∗ de la nullité de l'opération par application des articles 227 2° à 4°, 403 2° 

 à 4°, 434 2° à 4°, ou 783 alinéa 1er; 
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∗ de l'absence ou la fausseté des énonciations prescrites par les articles 226
 (sauf le 3° et les 6° à 9°), 453 (sauf le 6° et le 9° à 12°), et 783 alinéa 2 (sauf
 le 11° et les 15° à 18°), 121 alinéa 1er (sauf les 8° à 12°) et 170 alinéa 2 
 (article 26 septies). 

 
 

7.3.  De la transformation d'une société anonyme en société  
européenne – Articles 890 et suivants du Code des sociétés 

 

Le projet de transformation d’une société anonyme en société européenne est établi  

par le conseil d’administration.150  

 

Le projet de transformation est déposé au greffe du tribunal de commerce,  

dans le ressort territorial duquel la société a son siège social, conformément à l’article 

75 du Code des sociétés qui énonce avec l’article 74 du Code des sociétés les règles 

relatives à la publicité des actes.151 

 

Le ou les experts indépendants, visés à l’article 37, 6, du règlement (CE) n° 2157/2001 

sont soit le commissaire, soit, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur 

d’entreprises ou un expert comptable externe désigné par le conseil d’administration.152  

 

L’assemblée générale approuve le projet de transformation ainsi que les statuts  

de la société européenne dans les conditions prévues par l’article 699153 du Code  

des sociétés.154 

 

7.4.  De la transformation de la société européenne en société anonyme 
– Articles 943 et suivants du Code des sociétés 

 

Le projet de transformation est établi par le conseil d’administration ou par le conseil  

de direction. Ce projet est déposé conformément à l’article 75 du Code des sociétés  

                                                
150 Article 890 du Code des sociétés. 
151 Article 891 du Code des sociétés. 
152 Article 892 du Code des sociétés. 
153 Règles de présences et majorités strictes comparables à l'article 781 du Code des sociétés. 
154 Article 893 du Code des sociétés. 
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qui énonce avec l’article 74 du Code des sociétés les règles relatives à la publicité des 

actes.155  

 

Le ou les experts indépendants, visés à l’article 66, 5, du règlement (CE) n° 2157/2001 

sont soit le commissaire, soit, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur 

d’entreprises ou un expert-comptable externe désigné par le conseil d’administration  

ou le conseil de direction.156  

L’assemblée générale décide de la transformation conformément à l’article 699157  

du Code des sociétés.158 

 

7.5.  De la transformation d'une société coopérative en société  
coopérative européenne – Articles 960 et suivants du Code  
des sociétés 

 

Le projet de transformation d’une société coopérative en société coopérative européenne 

est établi par le conseil d’administration ou l’administrateur unique.159 

 

Le projet de transformation est déposé au greffe du tribunal de commerce,  

dans le ressort territorial duquel la société a son siège social, conformément à l’article 

75 du Code des sociétés qui énonce avec l’article 74 du Code des sociétés les règles 

relatives à la publicité des actes.160  

 

Le ou les experts indépendant(s), visés à l’article 35, 5, du règlement (CE) n° 1435/2003 

sont soit le commissaire, soit, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur 

d’entreprises ou un expert comptable externe désigné par le conseil d’administration  

ou l’administrateur unique.161 

 
                                                
155 Article 943 du Code des sociétés. 
156 Article 944 du Code des sociétés. 
157 Règles de présences et majorités strictes comparables à l'article 781 du Code des sociétés. 
158 Article 945 du Code des sociétés. 
159 Article 960 du Code des sociétés. 
160 Article 961 du Code des sociétés. 
161 Article 962 du Code des sociétés. 
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7.6.  De la transformation de la société coopérative européenne en  
société coopérative – Articles 1006 et suivants du Code des sociétés  

 

Dans ce cas, le projet de transformation est établi par le conseil d’administration ou par 

le conseil de direction. Ce projet est déposé au greffe du tribunal de commerce,  

dans le ressort territorial duquel la société a son siège social, conformément à l’article 

75 du Code des sociétés qui énonce avec l’article 74 du Code des sociétés les règles 

relatives à la publicité des actes.162  

 

Le ou les experts indépendants, visés à l’article 76, §5, du règlement (CE) n° 1435/2003 

sont soit le commissaire, soit, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur 

d’entreprises ou un expert comptable externe désigné par le conseil d’administration  

ou le conseil de direction.163 

 

L’assemblée générale décide de la transformation conformément à l’article 781 du Code 

des sociétés.164  

 

8. Chapitre 8. Du régime fiscal  
 

En ce qui concerne le régime fiscal qui pourrait être d'application à une société  

qui se transforme, l'article 210, §2, 3° du Code d'impôt sur les revenus du 10 avril 1992 

écarte explicitement le régime de taxation à la société qui se transforme.165 

 

Les cas de transformation qui ne sont pas prévus par les articles 774 à 787 du Code  

des sociétés166 sont quant à eux soumis au régime fiscal de la dissolution et de la liquida-

tion, et ce conformément aux articles 208 et 209 du Code des impôts sur le revenu. 

 
                                                
162 Article 1006 du Code des sociétés. 
163 Article 1007 du Code des sociétés. 
164 Article 1008 du Code des sociétés. 
165 VERSTRAELEN, J., "Les missions légales les plus courantes du Code des sociétés", Institut des Ex-
perts-comptables et des Conseils fiscaux, 2007, p. 314. 
166 Voir supra chapitre I de la première partie. 
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PARTIE III - De l'examen de cas pratiques 
  

L'objectif de cet examen est de schématiser le processus de transformation juridique 

d'une société prévu au livre XII du Code des sociétés.  

De plus, l'examen portera sur la transformation d'une association sans but lucratif en une 

société à finalité sociale.  

Cet examen se base sur deux exemples comme suit:  

∗ transformation d'une société privée à responsabilité limitée en une société  

anonyme; 

∗ transformation d'une association sans but lucratif en une société commerciale  

à finalité sociale. 

Cette partie se cantonnera à l'analyse uniquement de deux exemples. La raison  

de ce choix est que l'examen de toutes les possibilités n'a pas d'intérêt car la procédure 

est la même pour toutes les formes de sociétés commerciales (à l'exception de quelques 

différences). Quant au deuxième exemple, son analyse a un intérêt dans le sens où cette 

possibilité est particulière. 

 

1. Chapitre 1. De la transformation d'une société privée  
à responsabilité limitée en société anonyme167 

 

Le 22 octobre 2014, la société privée à responsabilité limitée "ABRAKAM"  

a eu une assemblée générale extraordinaire afin de procéder à une augmentation  

du capital et une modification de la forme juridique.  

 

Une société privée à responsabilité limitée peut entre autres, changer sa forme  

en une société anonyme afin d'ouvrir le capital à des investisseurs extérieurs. 

 
                                                
167 Voir infra liste des annexes point 7 pour le cas exposé. 
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Pour une meilleure compréhension, une division en trois points de l'acte peut être  

opérée. Tout d'abord, le premier point se focalisera sur l'augmentation du capital,  

le deuxième point sur le changement de forme juridique et le troisième point  

sur l'adoption des nouveaux statuts.  

1.1. De l'augmentation du capital168 
 

Afin de pouvoir transformer la société privée à responsabilité limitée, l'assemblée 

générale doit procéder à une augmentation de capital afin de remplir une condition 

essentielle à la constitution d'une société anonyme prescrite par l'article 439 du Code 

des sociétés.  Pour rappel, cet article impose à la société anonyme d'avoir un capital 

social de minimum 61.500 euros. 

 

Pour se faire, l'assemblée générale va procéder à la création de 857 parts, pour un prix 

de souscription de 700,1167 euros par part. Ces parts seront immédiatement souscrites 

en espèces et entièrement libérées à la souscription.  

 

C'est la société anonyme "BELINVEST" qui va souscrire en son nom et pour son propre 

compte, tout en ayant une parfaite connaissance de la situation financière de la société 

"ABRAKAM", les 857 parts nouvelles.  

 

Dès lors, l'ensemble des parts sont libérées et versées au crédit du compte de la société 

"ABRAKAM". Le capital de cette dernière est par conséquent supérieur au minimum 

prescrit par l'article 439 du Code des sociétés et va pouvoir procéder à la modification 

de la forme juridique.  

                                                
168 En cas d'incompréhension de ce point, il est utile de se référer infra dans la liste des annexes point 7. 
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Comme expliqué supra point 5.3. de la deuxième partie, une société qui souhaite  

se transformer en une autre forme qui requiert des conditions essentielles  

à sa constitution devra préalablement procéder à des adaptations qui devront être  

réalisées afin de pouvoir se transformer dans la forme sociétaire voulue. 

 

Ici, on peut clairement identifier cette opération d'augmentation de capital comme  

une adaptation préalable à la modification de la forme juridique.  

 

De plus, il est intéressant de préciser que l'augmentation du capital n'est pas 

obligatoirement faite lors de la même assemblée générale extraordinaire, celle-ci  

peut être antérieure.  

 

1.2. Du changement de forme juridique 
 

Conformément aux articles 776 à 780 du Code des sociétés, les documents suivants  

ont été établis:  

∗ situation comptable de la société arrêtée à la date du 30 septembre 2014; 

∗ rapport justificatif établi par la gérance;  

∗ rapport du Réviseur d'Entreprises.  

 

Voici la conclusion du rapport du Réviseur:  
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Ce rapport atteste dans ses conclusions que l'opération de transformation ne pourra pas 

se réaliser que si le capital n'est pas augmenté. Ceci est clairement une conséquence 

directe de l'article 439 du Code des sociétés qui impose un capital minimum.  

 

Pour finir, l'assemblée générale, tout en respectant les conditions de présence  

et de majorité prescrite par l'article 781 du Code des sociétés, adopte et décide  

de modifier la forme de la société, et ce en une société anonyme.  

 

 

1.3. De l'adoption des nouveaux statuts 
 

Après avoir adopté la nouvelle forme juridique de la société, l'assemblée générale doit 

adopter les nouveaux statuts conformément à l'article 782 du Code des sociétés exposé 

supra point 5.1. de la présente partie.  

 

Au regard de cet exemple, le constat est que cette procédure demande du temps  

et le respect de règles strictes. Le législateur a voulu rendre la transformation juridique 

d'une société sécurisée, pour ne pas changer "avec légèreté", car cette transformation 

aura des incidences sur l'avenir de la société et surtout à l'égard des associés et des tiers. 
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2. Chapitre 2. De la transformation d'une association sans but  
lucratif en société à finalité sociale169  

 

Le 11 février 2005, l'association sans but lucratif, dénommée "CASTEL DES  

SYNDICATS", a changé de forme juridique en adoptant la forme d'une société  

anonyme à finalité sociale.  

La modification de cette association a été possible conformément à la loi du 27 juin 

1921 et plus précisément, les articles 26 bis à 26 septies. 

 

Tout comme le chapitre 1 de cette partie, une division en trois points permettra  

une meilleure analyse. Tout d'abord, la transformation de la forme juridique pour  

ensuite poursuivre avec la formation du capital social et pour finir procéder à l'adoption 

et l'approbation des statuts de la société nouvelle. 

 

Il est toutefois utile de mentionner que dans cet exemple, avant d'effectuer  

la transformation, l'association sans but lucratif  va procéder à une modification de son 

objet social. Et de plus, dans la conclusion du Réviseur d'Entreprises désigné,  

il mentionne la raison de cette transformation:  

 
 

2.1. Du changement de forme juridique 
 

L'association sans but lucratif, sur base du rapport du Réviseur d'Entreprises, va pouvoir 

prendre connaissance de l'état comptable qui traduit d'une manière complète, fidèle  

et correcte la situation de l'association en vertu de l'article 26 ter, alinéa 2  

de la loi du 27 juin 1921.  

 

                                                
169 Voir infra liste des annexes point 8 pour le cas exposé. 
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Par ailleurs, il est intéressant de relever que dans le présent cas, l'état comptable doit 

traduire d'une manière complète, fidèle et correcte la situation de l'association. Tandis 

que le Code des sociétés, en son article 777, n'exprime plus les exigences170.  

 

2.2. De la formation du capital  
 

La société anonyme "SOFITRA" possédant une créance envers l'association sans but 

lucratif, va procéder à la formation du capital par un apport en nature et un apport  

en espèces. 

 

 

Comme dans le cas précédent, point 1.1. du chapitre 1, il faut que l'association constitue 

un capital suffisant qui respectera l'article 439 du Code des sociétés, afin de pouvoir 

procéder à la transformation de la société anonyme à finalité sociale.  

 

2.3. De l'adoption des statuts  
 

Pour finir, la société nouvelle va procéder à l'approbation et à l'adoption des statuts. 

C'est l'article 26 quater, § 2 qui le prescrit expressément et à défaut de cette adoption,  

la transformation sera sans effet.   

 

                                                
170 Voir supra point A PRECISER. 
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Conclusion 
 

Avant la loi du 27 février 1967, il n'était pas possible pour une société commerciale  

de procéder à un changement de forme juridique sauf en liquidant la société première 

avant de constituer la nouvelle. Soucieux de cette problématique, le législateur, après  

de nombreux débats, a mis en place un mécanisme permettant cette transformation tout 

en imposant une procédure "lourde", garante de la protection du droit des associés  

et des tiers. 

 

Aujourd’hui, la procédure est insérée dans le Code des sociétés et elle a,  

dans son ensemble, conservé son essence de la loi du 27 février 1967. 

 

En insérant ce mécanisme de transformation dans le droit belge, le législateur a prévu 

une protection à l’égard des associés, d’une part, et des tiers, d’autre part. En effet,  

le législateur a imposé, entre autres, le recours à l'unanimité des associés pour décider 

de la transformation ou encore l'information obligatoire à l'attention des associés  

et des tiers sur la situation financière de l'entreprise par des rapports émanants  

de professionnels.  

 

A mon sens, l'information qui doit obligatoirement être fournie pour la prise de décision 

est le fil conducteur de la procédure dont le but premier est de protéger les associés  

et les tiers. Dans la deuxième partie du travail, ce souci de protection a été relevé  

à de nombreuses reprises.  

 

Ce travail a permis, au final, d'obtenir un panorama sur les différentes formes  

de sociétés en droit belge qui rentrent dans le champ d'application du livre XII du Code 

des sociétés, mais il a surtout permis de présenter la mise en pratique (à travers  

la mutation de deux sociétés) de cette législation.  
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1. Définition de l'acte de commerce – Code de commerce  

Code de commerce du 10 septembre 1807, articles 2 et 3, M.B., 10 septembre 1807, p. 
3803. 
 
"Art. 2. La loi répute acte de commerce : 
  Tout achat de denrées et marchandises pour les revendre, soit en nature, soit après les 
avoir travaillées et mises en oeuvre ou même pour en louer simplement l'usage; toute 
vente ou location qui est la suite d'un tel achat; toute location de meubles pour sous-
louer, et toute sous-location qui en est la suite; toute prestation d'un travail principale-
ment matériel fournie en vertu d'un contrat de louage d'industrie, du moment qu'elle 
s'accompagne, même accessoirement, de la fourniture de marchandises; 
  Tout achat d'un fonds de commerce pour l'exploiter; 
  Toute entreprise de manufactures ou d'usines, lors même que l'entrepreneur ne trans-
formerait que les produits de son propre fonds et pour autant qu'il ne s'agisse pas d'une 
transformation qui relève normalement des entreprises agricoles; 
  Toute entreprise de travaux publics ou privés, de transports par terre, par air ou par 
eau; 
  Toute entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d'affaires, établissements de vente 
à l'encan, de spectacles publics et d'assurances à primes; 
  Toute opération de banque, change, commission ou courtage; 
  (Tous engagements d'agents commerciaux pour la négociation ou la conclusion d'af-
faires.)  
  Toute entreprise ayant pour objet l'achat d'immeubles en vue de les revendre; 
  Toutes les opérations de banque publiques; 
  Les lettres de change, mandats, billets ou autres effets à ordre ou au porteur; 
  Toutes obligations de commerçants, qu'elles aient pour objet des immeubles ou des 
meubles, à moins qu'il soit prouvé qu'elles aient une cause étrangère au commerce. 
 
Art. 3. La loi répute pareillement actes de commerce : 
  Toute entreprise de construction et tous achats, ventes et reventes volontaires de bâti-
ments pour la navigation intérieure et extérieure; 
  Toutes expéditions maritimes; 
  Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillements; 
  Tout affrètement ou nolissement, emprunt ou prêt à la grosse; 
  Toutes assurances et autres contrats concernant le commerce de mer; 
  Tous accords et conventions pour salaires et loyers d'équipage; 
  Tous engagements de gens de mer, pour le service de bâtiments de commerce." 
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2. Tableau du groupement d’intérêt économique 

Groupement d'Intérêt Economique (GIE)171 
Constitution 
 

Acte notarié ou sous seing privé 

Plan financier 
 
 

Obligatoire, à remettre au notaire avant la date de l’acte, peut 

être rédigé par les fondateurs 

Capital minimum (souscrit) 
 

1 €  

 
Capital libéré 
 

0 €  

Apport en nature 
 

Rapport d’un réviseur obligatoire172 

Nombre minimum 

d’associés  
 

2 

Nombre minimum  

de gérant 
 

1 

∗ Géré par une ou plusieurs personnes physiques membres ou 
non du groupement173 

∗ Assemblée générale est composée de l'ensemble des 
membres du groupement174 

 

Régime de responsabilité 
 

Patrimoine des membres soumis à risques175 

Comptes annuels  
 

Publication obligatoire 
 

Particularité(s)  
 

Bénéfices et pertes seront imposés dans le chef des membres176 

 

 

                                                
171 "Tableau constitué par l’auteur du TFE". 
172 Article 844 du Code des sociétés. 
173 Article 854 du Code des sociétés.  
174 Article 861 du Code des sociétés.  
175 Article 843, §1er, alinéa 2 du Code des sociétés. Cependant, aucun jugement ne pourra être pris à leur 
encontre tant qu’aucun jugement n’aura été pris contre le "groupement"(article 843, §1er, dernier alinéa). 
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3. Tableau de la société agricole 

Société agricole (S. Agr.)177 

Nombre d'associés178 
 

∗ Soit uniquement des associés gérants 
∗ Soit un ou plusieurs associés gérants et un ou plusieurs 

associés commanditaires 
 
Seules les personnes physiques peuvent en faire partie. 
 

Capital minimum  

et libération du capital  
 

6.150 euros au moins et entièrement libéré à la constitution179 

Modalités de constitution  
 

Acte sous seing privé  

Organes de gestion  ∗ Géré par un ou plusieurs associés gérants180 
∗ Assemblée générale est composée des associés 

commanditaires181 
 

Titres 
 

Parts sociales égales et nominatives182 
 

Cessibilité des parts 

sociales183  
Ne peuvent être transmises pour cause de mort ou cédées entre 

vifs qu'avec l'accord de tous les associés gérants et de la 

majorité des associés commanditaires avec en plus les 

dispositions de l'article 824 du Code des sociétés 
Sauf dispositions plus restrictives prévues dans les statuts, 

l'accord prévu ci-dessus n'est pas requis pour:  
-‐ un associé 
-‐ le conjoint du cédant  
-‐ les ascendants directs  
-‐ les descendants en ligne directe et leurs alliés,  

y compris les enfants adoptifs et les enfants du conjoint 
 

 

 

                                                
177 "Tableau constitué par l’auteur du TFE". 
178 Article 790 du Code des sociétés.  
179 Article 794, 3° du Code des sociétés.  
180 Articles 808 et suivants du Code des sociétés.  
181 Articles 820 et suivants du Code des sociétés.  
182 Article 801 du Code des sociétés.  
183 Article 804 du Code des sociétés. 
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4. Tableau comparatif des sociétés coopératives 

Tableau comparatif184  
  

SCRL 

 

 

SCRI 

 

Nombre minimum  
d'associés  

              

              Au moins 3185 
Capital minimum 
 

18.550 € au moins186 (capital 

social), dont 6.200 € doit être 

libéré dès  

la constitution187 

Pas de capital minimum 

Modalités de constitution  Acte authentique188 Acte sous seing privé 
Organe de gestion  Géré par un administrateur, associé ou non189 (à défaut de 

disposition dans les statuts) 
Responsabilité  
des associés 

Limitée à l'apport  
souscrit190 

Solidaire et illimitée191 

Titres  
 

Parts nominatives portant un numéro d’ordre, et les obligations 

sont réglées par les statuts192 

 
Cessibilité 

des droits 

sociaux 

A des  
associés 

Librement cessibles193 Librement cessibles sauf à des 

apports en nature194  
 

 
A des tiers 

S'ils sont désignés nommément dans les statuts ou s’ils font partie 

d’une catégorie de personnes que les statuts désignent195 
 

 

 

                                                
184 "Tableau constitué par l’auteur du TFE". 
185 Article 351 du Code des sociétés.  
186 Article 390 du Code des sociétés. 
187 Article 397 du Code des sociétés.  
188 Article 391 du Code des sociétés.  
189 Article 378 du Code des sociétés. 
190 Article 352, alinéa 3 du Code des sociétés.  
191 Ibidem. 
192 Article 356 du Code des sociétés. 
193 Article 362 du Code des sociétés. 
194 Article 363 du Code des sociétés.  
195 Articles 364 et 366 du Code des sociétés.  
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5. Extrait des "Normes relatives au rapport à rédiger à l'occasion  

de la transformation d'une société"  

Par situation comptable intermédiaire équivalente, il faut entendre un état actif et passif 
établi selon les mêmes principes et comprenant au moins les mêmes rubriques que 
celles qui figurent dans la réglementation comptable en ce qui concerne l'établissement 
des comptes annuels. La situation active et passive doit résulter sans addition ni 
omission de la balance des comptes. 

La situation comptable intermédiaire doit être établie en tenant compte des corrections 
de valeur, des prorata de charges (y compris la rémunération des dirigeants, 
l'amortissement, les variations de stocks, les pécules de vacances, les primes de fin 
d'année et autres primes à payer, la charge d'impôt, etc.) conformément aux règles 
d'évaluation.  

Par actif net, il faut entendre le capital, les primes d'émission, les plus-values de 
réévaluation, les réserves, le bénéfice ou la perte reportée ainsi que les subsides en 
capital.  

Par capital, il faut entendre l'addition du capital libéré et la partie du capital souscrit qui 
a été appelée mais non versée. Le capital social à prendre en considération pour établir 
les termes de la comparaison des SA, des SCA et des SPRL est celui qui est déterminé 
par les statuts de la société à la date d'établissement de l'état résumant la situation active 
et passive; les primes d'émission et autres éléments de fonds propres ne sont pas pris en 
considération. En ce qui concerne les sociétés en nom collectif, il faut se référer au 
capital qui sera fixé par les statuts de la société après sa transformation (art. 776, al. 3 C. 
soc.). Pour déterminer le capital des sociétés coopératives (constitué des parts fixes et 
variables), le professionnel consultera le registre des coopérateurs à la date de clôture de 
la situation active et passive.  

Le montant du bénéfice de l'exercice en cours ne peut être pris en considération pour 
une éventuelle augmentation de capital sauf à mettre en œuvre la procédure évoquée ci-
dessous. Le résultat de l'exercice en cours jusqu'à la date de clôture de la situation active 
et passive, sera mentionné sous une rubrique séparée du résultat reporté, parmi les fonds 
propres.  

On rappellera qu'un impôt différé doit être calculé pour les plus-values réalisées mais 
fiscalement immunisées de façon temporaire ainsi que pour les subsides en capital.  

Le délai de trois mois doit être calculé à partir de la date de la situation active et passive 
jusqu'à la date de l'assemblée générale qui se prononce sur la transformation.  

Lorsque le droit des sociétés prévoit la possibilité de convoquer une seconde assemblée 
générale (art. 781, § 3 du Code des sociétés concernant la transformation en SA d'une 
SCA ou d'une SC), le délai de trois mois n'en est pas modifié; cela signifie que ce délai 
se calcule seulement par rapport à la première assemblée générale.   
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6. Extraits: "Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement",  

de HAINAUT-HAMENDE, P., p. 381 et p. 383 

 

"Les travaux préparatoires citaient notamment l'exemple d'une société anonyme ayant 
un emprunt obligataire non remboursé qui ne pouvait adopter la forme de société privée 
à responsabilité limitée (ancien article 131 L.C.S.C., avant la loi du 18 juillet 1991). La 
société anonyme devait, précisaient les travaux préparatoires, préalablement à sa 
transformation, avoir remboursé l'emprunt obligataire. L'interdiction d'émission 
d'obligations dans les société privée à responsabilité limitée a été assouplie par la loi du 
18 juillet 1991: elles peuvent émettre des obligations nominatives. Reprenant l'exemple 
cité dans les travaux préparatoires, on peut considérer que la société devra, 
préalablement, transformer l'emprunt obligataire de manière à ce que les obligations 
soient désormais nominatives, ou effectuer le remboursement, préalablement à sa 
transformation en société privée à responsabilité limitée. Le même raisonnement doit 
prévaloir si la société anonyme a émis des parts bénéficiaires ou des obligations 
convertibles ou droits de souscriptions: ces titres ne peuvent exister dans une société 
privée à responsabilité limitée; la société devra avoir procédé à une unification des 
titres, ou avoir transformé ceux-ci de manière à n'avoir plus que des parts de capital et 
des obligations ordinaires sous la forme nominative (application de l'article 560 du 
Code des soc.)."196  

 

"Est-il possible de procéder à l'augmentation de capital, pour atteindre le montant 
requis, par incorporation de réserves alors que le montant total des pertes dépasse celles-
ci?  

Le Conseil des IRE dans son rapport annuel 1982 était d'avis que l'opération ne doit pas 
être admise: l'augmentation de capital, qu'elle se fasse par des apports externes ou par 
des mouvements de fonds internes, doit nécessairement correspondre à une réalité 
financière. Les Normes relatives au rapport à rédiger à l'occasion de la transformation 
d'une société, édictées en commun par l'IRE et l'IEC, en octobre 2002, réaffirment cette 
position en précisant que le professionnel doit s'assurer, soit de l'existence d'éléments de 
fonds propres suffisants (excédant les pertes reportées) dûment approuvés par 
l'assemblée générale, soit de la modification préalable de la date de clôture statutaire de 
l'exercice afin de permettre d'incorporer au capital le bénéfice de l'exercice dûment 
approuvé par l'assemblée générale. A notre sens, cette position méconnaît les 
restructurations financières, qui sont par ailleurs permises comme telles par le droit 
positif. En outre, elle est contraire aux considérations qui ont poussé le législateur à 
permettre la transformation de sociétés dont l'actif net est inférieur au capital social, à 
savoir les règles légales qui suivent à garantir l'existence et l'intangibilité du capital 
social. Bien que n'étant pas constitué par des apports nouveaux, l'augmentation par 
incorporation de réserves n'est pas, pour autant, fictive. 

 

Est-il possible à l'augmentation de capital par l'incorporation des bénéfices de l'exercice 
en cours, que l'état résumant la situation active et passive aurait fait apparaître? À juste 
                                                
196 HAINAUT-HAMENDE, P., et al., "Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 381. 
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titre, le Conseil de l'Institut juge l'opération illégale. Le droit de décider de l'affectation 
bénéficiaire appartient exclusivement à l'assemblée générale annuelle lorsqu'elle 
approuve les comptes annuels de l'exercice clôturé. La seule voie consiste alors à:  

1° réunir une AG extraordinaire pour modifier les statuts en raccourcissant 
l'exercice; 

2° dresser les comptes pour cet exercice abrégé; 

3° convoquer une assemblée générale ordinaire pour voter l'affectation des 
bénéfices. 

Quid si une augmentation de capital est réalisée après la date de l'état comptable, par 
exemple afin de remédier au fait que l'actif net est inférieur au capital? Si 
l'augmentation de capital est réalisée après la date de l'état résumant la situation active 
et passive, le professionnel qui fait son rapport sur l'état comptable ne saurait en tenir 
compte dans son rapport qui porte sur le point de savoir s'il y a surestimation de l'actif 
net dans l'état comptable et qui indique la différence entre le capital social et l'actif net 
(articles 776 et 777 du Code des soc.), mais il signalera néanmoins l'augmentation de 
capital projetée ou réalisée postérieurement à l'état comptable." 197 

                                                
197 HAINAUT-HAMENDE, P., et al., "Les sociétés anonymes: constitution et fonctionnement", Rép. not., 
2005, p. 383. 
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7. Copie de l'acte de transformation de la société "ABRAKAM" publié 

au Moniteur belge 
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8. Copie de l'acte de transformation de l'association "CASTEL  

DES SYNDICATS" publié au Moniteur belge 
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